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Mandat 
La Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie (TRNEE) a été créée pour 
jouer un rôle catalyseur dans la définition, l’interprétation et la promotion, pour tous 
les secteurs de la société canadienne de même que pour toutes les régions. du pays, 
des principes et de la pratique du développement durable. Cet organisme a pour rôle 
particulier de définir les problèmes qui ont des implications à la fois environnemen- 
tales et économiques, d’analyser ces implications, et de tenter de définir des mesures 
qui permettront de trouver un juste équilibre entre la prospérité économique 
et la protection de l’environnement. 

Les travaux de la TRNEE visent à améliorer la qualité de l’élaboration de politiques 
environnementales et économiques en fournissant aux décideurs l’information néces- 
saire pour faire des choix éclairés qui permettront d’assurer un avenir viable pour le 
Canada. La TRNEE tente de remplir son mandat comme suit : 

l indiquer aux décideurs et aux leaders d’opinion le meilleur moyen d’intégrer les 
considérati.ons économiques et environnementales dans la prise de décisions; 

l solliciter activement l’opinion des intervenants qui sont directement touchés par 
un problème et offrir un lieu de rencontre neutre où ils peuvent tenter de résoudre 
les problèmes et surmonter les obstacles qui entravent le développement durable; 

. analyser les faits et tendances de l’environnement et de l’économie dans le but 
de définir les changements qui favoriseront le développement durable au Canada; 

l recourir aux résultats de la recherche et de l’analyse, en particulier des consultations 
à l’échelle nationale, pour aboutir à une conclusion quant à l’état du débat sur 
l’environnement et l’économie. 

La TRNEE a établi un procédé par lequel les intervenants définissent eux-mêmes les 
facteurs environnementaux et économiques des enjeux, les éléments de consensus et 
les motifs de désaccord. Combinée à l’impartialité et à la neutralité, l’approche multi- 
latérale caractérise les activités de la TRNEE. Les publications de la TRNEE traitent des 
questions environnementales et économiques urgentes susceptibles de faire avancer 
le développement durable. 
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Préface 
Les gestionnaires et les directeurs d’entreprises savent qu’il est profitable de réduire 
les rejets, de minimiser la consommation d’énergie et d’éviter les coûts et les respon- 
sabilités en rapport avec la dispersion des polluants. Ces trois objectifs sont les pierres 
angulaires du concept de l’«éco-efficacité» formulé par le World Business Council for 
Sustainable Development (WBCSD). L’information sur ces objectifs n’a jamais été 
consignée d’une façon normalisée qui donnerait la possibilité d’ouvrir un dialogue 
utile et permettrait de comparer facilement les filiales, les périodes de temps, les entre- 
prises et les secteurs d’affaires. Non seulement les gestionnaires et les directeurs, mais 
également le public externe - les investisseurs, les clients, les législateurs et le grand 
public - manquent d’informations normalisées au moyen desquelles ils pourraient 
comparer les réalisations de l’entreprise en relation avec les objectifs précités. 

Dans un effort pour remédier à cette situation, la Table ronde nationale sur 
l’environnement et l’économie, conjointement avec le WBCSD, expose ses idées sur 
la création d’indicateurs normalisés pour le rapport d’activités d’affaires. Malgré le 
fait que les structures de la consommation humaine puissent représenter une des 
plus grandes menaces pour la planète, il demeure toujours essentiel d’encourager 
des méthodes de production plus propres et plus efficaces. 

Au cours des deux dernières années, un certain nombre d’entreprises volontaires 
se sont efforcées de travailler ensemble sur ce projet et ont effectué des dépenses dans 
le but de mettre au point les indicateurs et les règles de décision qui seraient logiques 
dans les entreprises concurrentielles d’aujourd’hui. Ils ont obtenu des succès impor- 
tants, mais il reste encore beaucoup à faire. En tant que représentants de la TRNEE, 
nous témoignont de nos reconnaissance, au nom de tous nos collègues et du person- 
nel, aux entreprises et aux personnes dont 
le travail dans le cadre de ce projet a fait progresser une cause importante. 

Enfin, il est important que la contribution cruciale de Alan willis, Glenna Ford, 
Jim Fava, Kevin Brady et Elizabeth Atkinson soit reconnue. Sans leurs efforts, les 
travaux n’auraient pas pu avancer aussi efficacement et en douceur. 

Stuart L. Smith, M.D. David J. McGuinty ’ 
Président, TRNEE et Groupe Directeur général 
de travail sur l’éco-efïicacité et premier dirigeant 
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Résumé 

Étude de faisabilité - Principaux résultats 

La Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie (TRNEE), avec la coopéra- 
tion du World Business Council for Sustainable Development, et la participation active 
de huit entreprises,’ a mené une étude de faisabilité sur les indicateurs d’intensité 
énergétique et matérielle. Ce travail a rapporté de nombreux exemples pratiques et 
des connaissances approfondies à ceux qui élaborent et mettent en œ uvre les indica- 
teurs de l’éco-efficacité. Des indicateurs d’intensité énergétique - l’énergie consommée 
par unité produite - se sont largement révélés applicables d’emblée et significatifs. 
L’utilisation d’indicateurs d’intensité matérielle - les matières consommées par unité 
produite - s’est aussi révélée possible, mais elle s’avère plus pertinente dans certains 
secteurs industriels que dans d’autres. Les questions pratiques en relation avec la mise 
en œ uvre et l’interprétation ont été établies, à la fois pour les indicateurs d’intensité 
énergétique et matérielle. La voie est ouverte à l’essai élargi et à la démonstration 
de ces indicateurs. 

De plus, les options pour les indicateurs de dispersion de la pollution ont été 
évaluées à l’étape de l’étude de pré-faisabilité. Les entreprises ont fait des progrès 
précieux en faveur de la sélection d’un ensemble d’indicateurs de dispersion de 
la pollution reliés aux questions, qui seraient significatifs, largement applicables et 
scientifiquement acceptables. De nombreux facteurs pratiques ont été déterminés au 
sujet de la conception, de l’utilisation et de l’interprétation des indicateurs. Des études 
de faisabilité, de certains éléments choisis d’un ensemble d’indicateurs de dispersion 
des polluants, constitueraient une étape ultérieure utile. 

L’éco-efficacité - le contexte de l’étude 

L’objectif de la TRNEE dans le cadre de cette étude était d’explorer la faisabilité 
de la conception et de la mise en œ uvre d’indicateurs significatifs et robustes pour 
trois éléments de l’éco-efficacité.z En fixant cet objectif, la TRNEE a reconnu que l’éco- 
efficacité est une approche pratique que les entreprises adoptent pour établir et réaliser 
leurs objectifs de performance environnementale. L’élaboration de moyens de mesurer 
et de rendre compte de l’éco-efficacité est par conséquent un aspect important de 
l’évolution de cette approche. 

Les indicateurs de l’éco-efficacité devraient constituer des signaux et des 
déclencheurs de dialogue et d’enquêtes approfondies. On ne devrait pas s’attendre 

1. Les entreprises participantes étaient 3M Canada, Alcan Aluminium, Bell Canada, Monsanto, 
Noranda, Nortel Networks, Procter & Gambie et Pacifie Northem Gas (représentant WestCoast 
Energy). 

2. D’après la définition du World Business Council for Sustainable Development. Voir Rapport 
de synthèse : La mesure de l’éco-eficacité dans l’entreprise de la TRNEE (Ottawa, 1997). 
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à ce qu’ils puissent mesurer et communiquer tous les aspects et les détails de la perfor- 
mance environnementale, que ce soit aux niveaux des organisations, des filiales, des 
installations ou des unités de production. D’autres indicateurs et données, telles que 
les quantités absolues, ou l’échange d’informations sur le contexte particulier peuvent 
aussi être nécessaires. Les indicateurs de l’éco-efficacité, lorsqu’ils sont combinés avec 
d’autres informations, devraient aider les gestionnaires d’entreprises, leurs conseils 
d’administration et les parties intéressées externes à progresser vers l’atteinte des 
objectifs de performance environnementale. Ces indicateurs devraient faciliter la com- 
paraison de la performance d’une entreprise et d’un secteur à l’autre. Les indicateurs 
ambigus, ou qui peuvent conduire à des résultats opposés dans d’autres aspects de 
l’éco-efficacité, doivent être évités. 

L’étude de la conception des indicateurs a été réalisée de manière flexible par 
le choix d’un nombre minimal d’indicateurs et l’ajout de certains indicateurs com- 
plémentaires, là où des informations plus complètes étaient requises. L’essai et l’éva- 
luation des indicateurs se sont concentrés sur leur faisabilité technique (tels que le 
degré de précision et la disponibilité des données, la clarté des règles de décision, 
les procédures de définition et de compilation) et sur les questions d’interprétation 
(la signification qui pourrait être attribuée aux indicateurs par les utilisateurs). 

Indicateurs d’intensité énergétique 

En ce qui concerne l’intensité énergétique, l’indicateur minimum mis à l’essai a été 
l’énergie consommée par toutes les sources dans les limites du processus de fabrication 
ou de livraison de service (le dénominateur, exprimé en joules) par unité de produits 
fabriqués ou de livraison de service (le dénominateur, exprimé dans les domaines 
physique, opérationnel ou financier). Les dénominateurs financiers mis à l’essai com- 
prenaient les recettes de ventes et des formules de valeur ajoutée. À cause des fluctua- 
tions qui surviennent dans les valeurs pécuniaires au cours du temps, par le biais de 
l’inflation et des taux de change, les participants de l’étude ont conclu que les indi- 
cateurs qui utilisent des dénominateurs financiers devraient être accompagnés par 
des indicateurs connexes qui utilisent des dénominateurs physiques aussi bien 
qu’opérationnels. 

Les numérateurs des sept indicateurs complémentaires convenus étaient : 

l l’énergie livrée et consommée, y compris l’énergie consommée par la livraison 
de l’énergie; 

l l’énergie livrée et consommée, y compris l’énergie consommée par la livraison 
de l’énergie, plus l’énergie de la flotte; 

l l’énergie consommée durant la phase d’utilisation du cycle de vie d’un produit; 

l l’énergie inhérente à l’utilisation des matières dans la fabrication ou la livraison 
de services, et à l’acquisition et au traitement de ces matières; 

. . . 
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l l’énergie consommée à la fin du cycle de vie d’un produit (c.-à-d., l’élimination); 

l l’énergie consommée ou produite durant tout le cycle de vie d’un produit; 

l les émissions de gaz à effet de serre reliées à la consommation d’énergie telles 
qu’elles ont été mesurées par un ou plusieurs de ces indicateurs. 

L’échelon de mise à l’essai de ces indicateurs (p. ex., le site, le produit, l’unité 
fonctionnelle, l’entreprise dans son ensemble) variait d’une entreprise à l’autre. 

Plusieurs facteurs pratiques sont apparus lors de la compilation et de la mise 
à l’essai, à la fois des indicateurs minimums et complémentaires. La répartition 
des données entre les produits et la disponibilité des données sont deux questions 
particulières. Les questions de répartition se rencontraient quelquefois à des niveaux 
inférieurs d’agrégation où, par exemple, plusieurs produits sont fabriqués sur un site 
ou dans des installations donnés. Des données pertinentes sur le réseau d’intercon- 
nexion d’approvisionnement en électricité (pour effectuer la conversion en joules) 
ont été difficiles à obtenir dans certaines localités, spécialement pour les indicateurs 
complémentaires. L’énergie produite durant la production (y compris la cogénération 
d’électricité), et en tant que sous-produit, constituait un autre sujet exigeant un 
supplément d’examen dans la conception des indicateurs. 

Les émissions de gaz à effet de serre attribuables à l’utilisation de l’énergie peuvent 
ne pas constituer la pleine mesure des émissions de gaz à effet de serre d’une entreprise 
(lesquelles peuvent aussi être mesurées et signalées par l’ensemble des indicateurs de 
dispersion des polluants). De plus, l’utilité pour une entreprise de calculer et de rap- 
porter les émissions de gaz à effet de serre en amont, si elles sont également mesurées 
et rapportées par les fournisseurs d’énergie et de matières premières, peut se limiter à 
faire des comparaisons de produits et à évaluer les décisions de conception du produit. 

Indicateurs d’intensité matérielle 

Les entreprises participantes ont mis à l’essai deux indicateurs minimums d’intensité 
matérielle et un indicateur complémentaire. Le premier indicateur minimum compare 
la masse totale (poids) des matières utilisées directement dans le produit et le copro- 
duit avec la production totale du produit et du coproduit (mesurés dans les domaines 
physique, opérationnel ou financier, tel qu’effectué par l’indicateur d’intensité énergé- 
tique). Le second indicateur minimum comprend la somme des matières indirectes 
du numérateur (les matières indirectes sont celles qui sont utilisées dans la production, 
mais que ne se retrouvent pas dans le produit final). Les matériaux d’emballage inclus 
dans le produit et le coproduit sont considérés comme des matières par ces indicateurs. 

D’un point de vue idéal, l’indicateur d’intensité matérielle devrait mesurer la 
consommation de matière par unité de fonction ou de service, mais une telle mesure 
semble être trop difficile à obtenir actuellement. Au lieu de cela, la conception de 
l’indicateur a été basée sur la matière consommée par unité produite. Les deux indi- 
cateurs minimums servent donc à focaliser sur la réduction des demandes de matières 
pour fournir des produits à la consommation. Les indicateurs tiennent compte de la 
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consommation de matière «bloc à bloc», et non des stades en aval ou en amont 
du cycle de vie. Les indicateurs sont pertinents à la réduction des déchets (et par 
conséquent à l’économie de coûts) de même qu’aux objectifs de conservation 
des ressources. 

L’indicateur complémentaire mis à l’essai par deux entreprises compare la masse 
totale (poids) des matières et des emballages récupérés, recyclés et réutilisés avec la 
production totale de produit et de coproduit. L’indicateur aborde d’autres aspects 
de la réduction des déchets et de la productivité des ressources. 

Les travaux des entreprises ont conduit à de nombreuses découvertes, parmi 
lesquelles quatre sont particulièrement importantes. Premièrement, un indicateur 
d’intensité matérielle n’est pas vraiment pertinent ou significatif pour les industries 
de l’extraction, telles que l’exploitation minière, ou pour les industries de services, 
telles que les sociétés d’exploitation de télécommunication. Les entreprises ont égale- 
ment conclu que les industries manufacturières primaires et secondaires sont plus 
susceptibles d’utiliser davantage les indicateurs d’intensité matérielle que ne le sont 
les industries de l’assemblage, de la formulation et de l’emballage. 

Deuxièmement, des changements dans la combinaison des produits peuvent 
entraîner que l’indicateur d’intensité matérielle ne reflète pas les améliorations 
d’intensité matérielle à l’usine ou dans l’ensemble de l’entreprise. 

Troisièmement, la prudence s’impose dans les industries où l’utilisation de masses 
ou de volumes importants d’une substance déterminée, par exemple un gaz ou un 
solvant, peut tromper l’indicateur. 

Quatrièmement, et en relation avec la question précédente, est l’effet de l’eau 
(qui peut être transformée, mais rarement détruite). Lorsque l’eau est comprise dans 
le produit, elle ne devrait pas normalement être incluse dans le calcul de l’indicateur, 
ni comme intrant ni comme extrant. Lorsque l’eau est utilisée comme refroidisseur 
sans contact ou pour des besoins de chauffage, elle ne devrait pas être considérée 
comme matière (même s’il est nécessaire de s’occuper de son état ou sa qualité après 
utilisation, peut-être au sens des indicateurs de dispersion des polluants). Cependant, 
un indicateur distinct de la consommation d’eau peut être requis lorsque l’eau est 
incluse dans les produits ou utilisée dans la production, si cette eau est retirée d’un 
emplacement et qu’elle n’est pas retournée à un emplacement où le manque d’eau 
est inquiétant (p. ex., un réservoir souterrain donné, une région aride, etc.) 

Indicateurs de dispersion des polluants 

Le regroupement de données au sujet de différentes substances possédant différentes 
caractéristiques et produisant des effets distincts est le premier problème rencontré 
dans la conception d’indicateurs de dispersion de substances toxiques et d’autres 
extrants non productifs classifiés comme polluants. 

Les études de pré-faisabilité sur les indicateurs de dispersion des polluants ont 
conclu qu’ils doivent tenir compte d’une vaste gamme de préoccupations du public 
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qui ne peuvent être satisfaites par un seul indicateur. La sélection et la conception 
d’indicateurs relatifs aux questions ou aux catégories de préoccupations courantes a été 
considérée comme étant l’approche la plus utile et la plus exploitable. Ces catégories 
peuvent être, par exemple, les précurseurs du smog ou les destructeurs de l’ozone 
atmosphérique, les émissions de gaz à effet de serre, ou la dispersion de «substances 
toxiques d’intérêt prioritaire» dans l’eau. 

Lorsque les connaissances sont suffisantes pour permettre l’utilisation de pon- 
dérations significatives, le regroupement de substances dans les limites d’enjeux précis 
(tels que les questions des gaz à effet de serre ou des destructeurs d’ozone) peut être 
pertinent. Une étape utile suivante serait par conséquent de concevoir et de tester 
des indicateurs sur queIques questions choisies - telles que les émissions de gaz à 
effet de serre (pour lesquelles des données sont aisément disponibles en général), 
les précurseurs du smog et les destructeurs de l’ozone atmosphérique - auprès 
d’un échantillon représentatif d’entreprises. 

Au commencement de l’étude de faisabilité, des tentatives ont été faites pour 
concevoir un indicateur simple de la dispersion des substances toxiques. Ceci se 
serait appuyé sur le regroupement de substances toxiques précises incluses dans des 
listes confirmées telles que le Toxic Release Inventory (TRI) aux États-Unis et l’lnven- 
taire national des rejets de polluants (INRP) au Canada. D’ores et déjà, les entreprises 
mesurent et consignent des données sur les rejets de ces substances toxiques dans 
l’environnement. Dans le cadre de cette approche, l’importance a été accordée 
aux méthodes de pondération, telles que les catégories du programme canadien 
d’Accélération de la réduction et de l’élimination des toxiques (ARET), pour les 
substances à être incluses dans les indicateurs globaux et complémentaires. L’étude 
a conclu, cependant, qu’une telle approche serait exploitable et acceptable unique- 
ment là où le consensus international est suffisant sur les substances qui doivent être 
surveillées et sur les pondérations qui reflètent certains dangers et toxicités. Un tel 
consensus est essentiel pour établir le regroupement significatif d’un petit nombre 
d’indicateurs. 

Trois enjeux importants concernant les indicateurs de dispersion des polluants 
ont été relevés. Tout d’abord, ils doivent être à la fois scientifiquement acceptables et 

significatifs pour les utilisateurs. Ensuite, un indicateur de type éco-efficacité rattachera 
la dispersion des polluants à la production ou à la valeur ajoutée, mais de nombreux 
utilisateurs sont susceptibles de vouloir aussi des données sur les mesures absolues 
des rejets dans l’environnement, sans égard aux améliorations dans les rejets par unité 
produite. Enfin, la conception et les règles de décision des indicateurs doivent faire 
clairement le départage entre les extrants non productifs qui sont rejetés directement 
dans l’environnement comme polluants, et ceux qui peuvent donner lieu ou non 
à des rejets, selon les pratiques de gestion et d’élimination. 
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Orientations futures 

La clé du progrès des indicateurs de l’éco-efficacité consiste en une expérimentation 
progressive et en un partage actif des connaissances entre les entreprises pour découv- 
rir les indicateurs de l’éco-efficacité les plus appropriés, les plus significatifs et les 
plus rentables à produire. 

Afin de progresser et de profiter des leçons tirées de ce projet, la TRNEE encourage 
les entreprises participantes à poursuivre leur évaluation et favorise la mise à l’essai 
par un plus vaste groupe d’entreprises, particulièrement dans le secteur manufacturier. 
D’autres recherches sont nécessaires en ce qui concerne les indicateurs de dispersion 
des polluants. Les associations industrielles peuvent jouer un rôle utile dans la 
promotion des tests et de la recherche. 
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1. Introduction 



1.1 Réalisations principales 

Jusqu’à quel point les indicateurs de l’éco-efficacité que les entreprises utilisent pour 
mesurer l’intensité énergétique et matérielle sont-ils applicables? Quelles sont les ori- 
entations futures possibles dans l’élaboration d’indicateurs de l’éco-efficacité pour la 
dispersion des polluants? La Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie 
(TRNEE) du Canada est arrivé à des conclusions empiriques sur ces deux questions. 

Plus particulièrement, la conception et la mise à l’essai des indicateurs de base 
(c.-à-d., un petit nombre d’indicateurs transversaux) pour l’intensité énergétique et 
matérielle par huit entreprises sous l’égide de la TRNEE produit les résultats suivants. 
Des indicateurs d’intensité énergétique - l’énergie consommée par unité produite - se 
sont révélés largement applicables d’emblée et significatifs. L’utilisation d’indicateurs 
d’intensité matérielle - les matières consommées par unité produite - s’est aussi révé- 
lée possible, mais s’avère plus pertinente dans certains secteurs industriels que dans 
d’autres. Ce travail de faisabilité a aussi rapporté de nombreux exemples pratiques 
et des connaissances approfondies à ceux qui élaborent et mettent en œ uvre les indi- 
cateurs d’intensité énergétique et matérielle et d’autres indicateurs de l’éco-efficacité. 

Les options des indicateurs de dispersion des polluants ont été évaluées à l’étape 
de l’étude de pré-faisabilité. Les entreprises participantes ont fait des progrès intéres- 
sants en faveur du choix d’une série d’indicateurs de dispersion des polluants, en 
relation avec les questions, qui pourraient devenir significatifs, largement applicables 
et scientifiquement acceptables comme suite à des recherches, des conceptions et 
des essais supplémentaires. Leurs travaux ont révélé de nombreuses considérations 
pratiques portant sur la faisabilité technique, l’utilisation et l’interprétation d’un tel 
ensemble d’indicateurs. De plus, l’étude a fait naître un accord à l’effet que nul indi- 
cateur agrégé unique ne serait suffisant pour mesurer et rendre compte de tous les 
aspects de la dispersion des polluants de façon significative, et que la concentration 
sur les rejets toxiques uniquement n’est pas suffisante pour s’occuper de la plus vaste 
gamme des questions sur la dispersion des polluants reliés aux extrants non productifs. 

Les résultats de l’étude ne constituent qu’un début. En bout de ligne, toutes les 
entreprises devront entreprendre des processus systématiques d’essais pratiques et 
d’évaluation pour déterminer : 

l quels indicateurs sont les plusutiles pour elles; 

l quelles données et ressources sont requises pour établir une documentation 
sur les indicateurs; 

l comment interpréter et appliquer les indicateurs aux différents échelons 
de l’entreprise; 

l comment et où rendre compte des indicateurs; 

l comment évaluer les avantages des indicateurs en fonction de leur coût 
de production. 
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Le processus utilisé pour mener l’étude de faisabilité des indicateurs d’intensité 
énergétique et matérielle s’est révélé un modèle utile pour les travaux à venir sur 
l’évaluation des indicateurs envisagés. Il a produit aussi des effets secondaires 
avantageux pour les compagnies participantes (voir tableau sur page 9). 

1.2 Plan du rapport 

Le reste de cette introduction résume le processus qui a entraîné cette étude et les 
critères utilisés pour guider le choix des indicateurs. Les chapitres 2 et 3 de ce rapport 
exposent les résultats du processus de l’étude de faisabilité pour les indicateurs d’inten- 
sité énergétique et matérielle respectivement. Le chapitre 4 trace les grandes lignes 
des résultats des indicateurs de dispersion des polluants examinés. Le dernier chapitre 
résume les conclusions générales, les leçons tirées et les orientations futures envisagées 
inhérentes aux travaux complétés sur les trois indicateurs. 

L’annexe A fournit un tableau d’ensemble des entreprises qui se sont portées 
volontaires pour les travaux exploratoires décrits dans ce rapport, soulignant leurs 
expériences dans la mise à exécution. L’annexe B décrit les propositions initiales 
sur les indicateurs de rejets toxiques et les connaissances tirées en tenant compte 
d’éventuelles études de faisabilité. L’annexe C présente une chronologie des ateliers 
tenus au cours de l’étude et signale les rapports d’ateliers afférents disponibles 
à la TRNEE. 

1.3 Indicateurs de I’éco-eff icacité envisagés 

En 1996, la TRNEE a mis sur pied un programme sur l’éco-efficacité pour explorer, en 
collaboration avec le World Business Council for Sustainable Development (WBCSD), 
la possibilité d’élaborer un ensemble d’indicateurs de base pour les entreprises, à uti- 
liser pour mesurer l’éco-efficacité. Ces indicateurs seraient conçus pour encourager et 
aider les entreprises à fixer des objectifs mesurables de I’éco:efficacité, pour les aider à 
évaluer leurs progrès et leur performance en fonction de ces objectifs, et pour faciliter 
les comparaisons et l’analyse comparative des performances environnementales entre 
les entreprises de toutes tailles et de tous types de même qu’entre les secteurs’. 

En décidant de poursuivre cette étude, la TRNEE reconnaît que les indicateurs 
de I’éco-efficacité sont des outils pratiques et utiles aux entreprises et aux utilisateurs 
externes pour : 

. fixer et atteindre des objectifs de performance environnementale; 

l élaborer des manières de mesurer et de rendre compte de l’éco-efficacité. 

De tels indicateurs constituent donc un élément important dans l’évolution 
et la mise en œ uvre de l’éco-efficacité. 

1. Les propositions de la TRNEE sur les indicateurs sont traitées en détail dans le Rapport de synthèse : 
La mesure de I’éco-efficacité dans l’entreprise de la TRNEE (Ottawa, 1997). 
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La TRNEE a adopté la définition et les éléments de l’éco-efficacité élaborés sous 
l’égide de la WBCSD. 

L’éco-efficacité est atteinte par la livraison de produits et de services à prix compéti- 
tifs qui satisfont les besoins humains et apportent une qualité de vie, tout en 
réduisant progressivement les incidences écologiques et l’intensité des ressources 
à travers le cycle de vie, au moins à un niveau conforme à la capacité estimée 
de la Terrez. 

Le WBCSD a continué à élargir la définition, en exposant sept éléments de I’éco- 
efficacité : 

9 réduction de la demande de matières pour les produits et services; 

l réduction de l’intensité énergétique pour les produits et services; 

l réduction de la dispersion des substances toxiques; 

l augmentation de la recyclabilité des matières; 

l maximisation de l’utilisation durable des ressources renouvelables; 

l augmentation de la durabilité des produits; 

l augmentation de l’intensité du service des biens et services. 

Au sujet de la «génération de valeur », le WBCSD a fait remarquer que : 

Un élément principal de l’éco-efficacité c’est qu’elle met en valeur le concept d’af- 
faires de création de valeur et qu’elle Ie relie avec des préoccupations environnemen- 
tales. L’objectif est de créer de la valeur pour la société, et pour l’entreprise, en faisant 
plus avec moins durant un cycle de vie. 

Dès le début, l’objectif de la TRNEE était de créer un ensemble d’indicateurs 
de base. Cela consisterait en quelques indicateurs robustes, généralement acceptés 
et compris, quantifiables et vérifiables, que toutes les entreprises pourraient utiliser - 
à la fois pour des besoins internes et pour la communication des performances à 
l’extérieur. (L’intention n’était pas, cependant, d’amener de nouvelles exigences 
d’information obligatoires externes.) Les indicateurs de l’éco-efficacité devraient donc 
être des signaux fiables et des déclencheurs de dialogue et d’enquêtes approfondies. 

Selon le point de vue de la TRNEE, on ne devrait pas s’attendre à ce que les indica- 
teurs de l’éco-efficacité puissent mesurer et communiquer tous les aspects et les détails 
de la performance environnementale, que ce soit, aux niveaux des organisations, des 
filiales, des installations ou des unités de production. D’autres indicateurs et données, 
telles que les quantités absolues, peuvent aussi être nécessaires. Le fait de rapporter 
tout indicateur de l’éco-efficacité de facon isolée est peu susceptible d’être utile et peut 
être trompeur. Des notes explicatives sur le contenu et la signification des indicateurs 
(dans le même ordre d’idées que les notes aux états financiers) peuvent aussi être 
nécessaires pour s’assurer qu’ils sont pleinement compris. 

2. World Business Council for Sustainable Development, Eco-Ef@ient Leadership for Improved Economie 
and Environmental Performance (Genève, 1996), p. 4. 
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La TRNEE a constaté en général que la crédibilité des indicateurs de l’éco-efficacité 
pour la communication avec des auditoires externes est une question importante, 
parce qu’elle est reliée aux besoins de vérification par un tiers de même qu’à la trans- 
parence dans l’établissement de rapports et la conception des indicateurs. À cet égard, 
la portée et les limites d’un indicateur et le niveau d’agrégation sont des facteurs 
importants, puisque des niveaux élevés d’agrégation peuvent cacher des tendances 
importantes ou fournir des informations moins significatives. Dans le même ordre 
d’idées, des données sur le cycle de vie peuvent inclure trop d’hypothèses ou 
d’estimations en ce qui concerne le produit. 

Les trois indicateurs de l’éco-efficacité que la TRNEE a utilisé à l’origine comme 
point de départ des discussions officieuses et focalisées, et d’une mise à l’essai 
éventuelle, étaient les suivants : 

Indice de productivité des ressources 
Cet indicateur a été conçu pour exprimer sous forme de pourcentage les matières et 
l’énergie contenues dans les produits, les sous-produits et les déchets utilisables d’une 
entreprise comparés avec les matières et l’énergie consommées pour leur production. 

Coûts incorporables et d’é/iminution en fonction du ratio 
de durabilité 
L’indicateur, ayant pour objet d’aborder la bonne gestion du cycle de vie et la 
recyclabilité des produits, a été conçu pour diviser le coût de production d’un produit 
(exprimé en fonction du prix d’achat) plus le coût de son élimination définitive, par 
le nombre d’années de sa durée de vie utile. 

Indice de reiet toxique 
Cet indicateur a été conçu pour exprimer par un nombre unique-la quantité de sub- 
stances toxiques rejetées durant une période (ou durant la fabrication d’un produit 
donné). Ce nombre a été calculé comme étant la somme de la masse de chacune 
des substances toxiques rejetées, corrigée pour tenir compte du coefficient de pondé- 
ration de leur toxicité respective, comparée à la production durant la même période. 

Les questions clés comprenaient la faisabilité technique d’un indicateur donné, 
sa destination utilitaire et sa signification pour divers utilisateurs, et la rentabilisation 
de sa production pour une entreprise. 
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1.4 Atelier de Washington 

Trois propositions ont été discutées en détail au cours d’un atelier international orga- 
nisé par la TRNEE conjointement avec le WBCSD et tenu à Washington, D.C., en avril 
19973. Le vaste échantillon représentatif d’experts du monde des affaires et d’autres 
groupes intéressés qui participaient à l’atelier sont arrivés aux conclusions suivantes : 

Indice de productivité des ressources 

Il serait plus utile et significatif, de même que plus pratique et praticable, d’élaborer 
des indicateurs distincts pour s’occuper de l’intensité énergétique et de l’intensité 
matérielle. Ceux-ci pourraient d’abord faire l’objet d’un essai pilote dans quelques 
entreprises volontaires et, par la suite (selon les résultats de l’essai pilote), auprès 
d’un échantillon représentatif d’entreprises. 

Coûts incorporubles et d’éhnination en fonction du ratio 
de durabilité 

Un tel indicateur serait difficile à concevoir et à appliquer parce qu’il tente de com- 
biner un trop grand nombre de concepts difficiles à définir et à mesurer, à la fois 
physiquement et sur le plan monétaire, et, sa pertinence et son intelligibilité seraient 
discutables. Les participants à l’atelier ont estimé que l’indicateur envisagé était inuti- 
lisable; cependant, ils ont reconnu qu’il pourrait être intéressant de considérer, jusqu’à 
un certain point, et peut-être d’élaborer un ou plusieurs indicateurs pour tenir compte 
de questions telles que la durabilité des produits, la recyclabilité des matières ou la 
comparaison entre le coût du cycle de vie et le nombre d’années de vie. 

Indicateur de reiets toxiques 

Tel qu’il a été proposé, cet indicateur serait difficile à appliquer à cause du manque de 
consensus, principalement scientifique, sur les substances à inclure dans les mesures 
et sur leur toxicité relative. Un tel manque de consensus empêcherait le regroupement 
significatif des données sur différentes substances. Les participants de l’atelier se sont 
mis d’accord, cependant, sur l’importance de s’occuper du besoin d’un indicateur 
de dispersion de substances toxiques (élargi par la suite à la dispersion de polluants). 
Aussi, ils ont fait remarquer que les exigences de rendre compte des rejets toxiques 
aux législateurs sont déjà en vigueur dans certains pays. Un indicateur approprié 
faciliterait l’évaluation de l’am.élioration de la performance au cours du temps et 
aiderait à effectuer des comparaisons entre les entreprises. 

Les participants ont donc recommandé de continuer le travail sur la définition 
de la portée de l’indicateur et les substances à inclure, de considérer des approches de 
rechange pour traiter de leur toxicité relative, et de considérer les meilleures manières 

3. Les travaux et les conclusions de l’atelier de Washington sont détaillés dans le Rapport de synthèse : 
La mesure de l’éco-efficacité dans l’entreprise de la TRNEE (Ottawa, 1997). 
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de mettre à profit les mécanismes de rapport que les entreprises utilisent déjà pour 
faire le suivi et l’enregistrement des données. Ce travail pourrait éventuellement 
fournir une base d’essais utiles, en conditions réelles, par les entreprises. 

Autres conclusions 

Les participants à l’atelier se sont mis d’accord sur un certain nombre de caractéris- 
tiques et de critères pour des indicateurs de l’éco-efficacité utiles et acceptables. 
Ces indicateurs devraient : 

l fournir une vue d’ensemble concise de la performance; 

l être capables de s’intégrer à d’autres mesures; 

l être reliés aux mesures financières et être pertinents pour les marchés financiers; 

9 être pertinents pour les stratégies d’entreprise; 

l être généralement applicables à divers secteurs industriels; 

. être pertinents et d’application pratique pour les petites et moyennes entreprises; 

l être pertinents et d’application pratique dans d’autres pays; 

l soutenir les décisions et pousser à l’action; 

l être pertinents pour les comptes rendus environnementaux; 

l être applicables aux secteurs industriels des ressources non renouvelables; 

l être scientifiquement acceptables et crédibles; 

l focaliser au départ sur les besoins des utilisateurs internes et non sur ceux 
des utilisateurs externes; 

l reconnaître les implications sociales et d’ordre public du rapport 
de la performance; 

l être vérifiables indépendamment, si nécessaire. 

Les travaux sur la conception et la mise à l’essai des indicateurs devraient reconnaître que : 

l l’élaboration et la mise en œ uvre des indicateurs de l’éco-efficacité devraient 
nécessairement être un processus volontaire et évolutif; 

l l’éco-efficacité est un sous-ensemble du développement durable, et que les liens avec 
les questions socio-économiques doivent donc toujours être pris en considération; 

l il doit exister une harmonisation entre la simplicité et l’exhaustivité, et qu’il est 
important de progresser même avec des mesures imparfaites, puisqu’elles peuvent 
être perfectionnées avec le temps; 

l les indicateurs de l’éco-efficacité sont des outils d’évaluation des progrès et de la 
prise de décision et non des objectifs d’amélioration; 

l l’élaboration d’indicateurs pour tous les éléments mesurables de l’éco-efficacité serait 
souhaitable, mais que les résultats iniques devraient être évités, même si cela signifie 
que l’on n’obtienne pas les indicateurs pour certains éléments. 
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Des défis techniques précis au sujet de la conception des indicateurs ont été relevés : 

l les indicateurs liés aux produits - de quels aspects du cycle de vie global d’un pro- 
duit les indicateurs doivent-ils tenir compte, et le niveau d’agrégation à utiliser - 
produit, gamme de produits, filiale ou entreprise; 

l agrégation - comment éviter de masquer des informations importantes qui risquent 
d’être perdues ou cachées par l’agrégation, et comment éviter les distorsions par 
suite de l’application de systèmes de pondération subjectifs aux données cumula- 
tives; 

l pondération, normalisation et fichiers - quand et comment normaliser les indica- 
teurs, quand et comment créer des fichiers, et comment éviter la subjectivité dans 
les systèmes de pondération; 

l mesures financières de même que physiques - savoir utiliser les mesures financières 
de même que les mesures physiques dans la conception des indicateurs, reconnaître 
les limites inhérentes à la comptabilité générale et la présentation des rapports. 

1.5 Étude de faisabilité - Le processus 

À la suite de l’atelier de Washington, la TRNEE a recensé huit entreprises disposées à 
concevoir et à effectuer des études de faisabilité des indicateurs d’intensité énergétique 
et matérielle, et à explorer davantage les enjeux et les possibilités d’un indicateur de 
dispersion des substances toxiques. Les entreprises 3M Canada, Alcan Aluminium, Bell 
Canada, Monsanto, Noranda, Nortel Networks, Procter & Gamble, Pacifie Northern 
Gas (qui représentait WestCoast Energy) participaient à l’étude. De plus, Stelco Inc. 
et Dow Chemical CO. ont participé aux discussions sur les indicateurs de dispersion 
des substances toxiques et des polluants. 

Les premières réunions de planification, des représentants des entreprises et des 
experts invités ont eu lieu en novembre 1997 (pour les indicateurs d’intensité énergé- 
tique et matérielle) et en janvier 1998 (pour l’indicateur de dispersion des polluants). 
Une réunion de l’examen provisoire de l’avancement des travaux, à laquelle ont 
participé les entreprises et la TRNEE, a été tenue en mars 1998. Au même moment, 
un forum a été convoqué pour communiquer les premiers résultats aux participants 
intéressés. Un atelier auquel assistaient les participants de l’étude s’est tenu sub- 
séquemment en juin 1998 pour partager et résumer les découvertes et les questions 
soulevées par les travaux sur les trois types d’indicateurs. Finalement, une réunion 
a eu lieu en octobre 1998 pour donner des informations sur un rapport provisoire 
au sujet de l’étude. Des rapports techniques détaillés des différentes réunions de 
planification et ateliers étaient importants pour la continuité du processus4. 

4. Disponibles SUI demande à la TRNEE. Voir la chronologie des ateliers à l’annexe C. 
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D’abord, les entreprises et les participants experts ont établi les quatre critères 
suivants pour diriger le processus de sélection et d’évaluation des indicateurs en vue 
de l’étude de faisabilité : 

1. 

2. 

3. 

4. 

Robustes et sans effet contraire - Les indicateurs de I’éco-efficacité doivent 
constituer des sources valables d’information pour l’amélioration, ce qui signifie 
qu’ils doivent être clairs, non ambigus et représentatifs, sans égard au contexte. 
Un corollaire essentiel est que l’utilisation de ces indicateurs ne devrait entraîner 
une réduction de l’éco-efficacité ou une augmentation des impacts sur l’environ- 
nement ailleurs dans le système. 

Règles d’inclusion/exclusion - Des principes, des règles et des directives sont 
requis pour l’inclusion et l’exclusion transparente des données, des mesures et des 
hypothèses utilisées pour dériver les indicateurs. 

Collecte rentable des données - Les données et les mesures pour les indicateurs 
devraient être soit disponibles ou que l’on puisse les obtenir de manière rentable. 

Utilité en tant qu’outil de rapport de gestion ou d’organisation - Les 
indicateurs devraient être applicables et utiles à plusieurs échelons de l’entreprise, 
y compris aux niveaux de l’unité fonctionnelle, des régions et de l’organisation. 

L’expérience avec les trois types d’indicateurs et les conclusions obtenues pour 
chacun ont confirmé l’importance et la justesse de ces critères. Les indicateurs d’inten- 
sité énergétique et matérielle satisfont largement à ces critères; pour l’indicateur de 
dispersion des polluants, les critères continueront de servir de directives importantes 
dans le cadre d’un processus d’élaboration plus long. 
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2. Indicateurs d’intensité énergétique 



2.1 Ensemble d’indicateurs, leçons tirées 

L’indicateur d’intensité énergétique est un indicateur de l’éco-efficacité qui s’applique 
largement. Il est techniquement réalisable et significatif pour des auditoires à la fois 
à l’intérieur et à l’extérieur des entreprises. À la différence des matières, qui varient 
grandement, l’énergie est une unité commune dans toutes les entreprises et dans tous 
les pays. II est donc démontré que l’élaboration et la mise en œ uvre d’indicateurs pour 
mesurer l’intensité énergétique des produits ou des services d’une entreprise sont des 
tentatives réalistes et intéressantes. Cependant, des travaux théoriques et pratiques 
supplémentaires sont requis pour inclure entièrement l’émission des gaz à effet de 
serre dans l’ensemble des indicateurs d’intensité énergétique. 

L’ensemble des indicateurs d’intensité énergétique 
Les huit entreprises participantes se sont mises d’accord sur un indicateur d’intensité 
énergétique minimum qui pourrait être mis à l’essai par toutes les entreprises. Les 
entreprises participantes ont aussi recensé une série de sept autres indicateurs d’inten- 
sité énergétique parmi laquelle les entreprises pourraient choisir d’en mettre à l’essai, 
un ou plusieurs, en vue de fournir un tableau plus complet de leur utilisation de 
l’énergie. Ces indicateurs sont représentés de façon schématique à la figure 2.3. 

Figure 2.1 

L’indicateur d’intensité énergétique minimum : 

L’énergie a été définie comme la quantité totale d’énergie consommée, mesurée 
en joules, pour produire un certain nombre d’unités ou offrir un service précis. 
L’énergie comprenait toutes les formes d’énergie de toutes les sources dans les limites 
du processus de fabrication ou de livraison de service, incluant l’énergie provenant de 
l’intérieur (p. ex., le chauffage avec de l’huile usagée) durant la fabrication du produit 
ou la livraison du service. La masse des combustibles était convertie en joules par le 
biais des facteurs de conversion courants. 

Le nombre d’unités produites est une mesure, soit dans le domaine physique 
ou opérationnel (p. ex., la masse, le nombre de produits ou de service) ou dans le 
domaine financier (p. ex., les recettes de ventes, la valeur ajoutée), ou des produits 
fabriqués (produits et coproduits, soit vendus ou en inventaire) ou de la livraison 
de service. Les dénominateurs financiers mis à l’essai comprenaient des formules 
de recettes de ventes et de valeur ajoutée. À cause des fluctuations qui surviennent 
dans les valeurs monétaires, à cause de l’inflation et des taux de change, les partici- 
pants experts et les représentants des entreprises ont conclu que les indicateurs qui 
utilisent des dénominateurs financiers devraient être accompagnés par des indicateurs 
qui utilisent des dénominateurs physiques ou opérationnels. 
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Figure 2.2 

L’ensemble complémentaire des incficateurs d’intensité énergétique : 

Les entreprises ont tenu compte de divers facteurs pour choisir les indicateurs complé- 
mentaires à utiliser dans l’étude de faisabilité. Ces facteurs comprenaient : 1) la perti- 
nence des indicateurs en fonction des objectifs d’amélioration de l’éco-efficacité des 
entreprises (lesquelles pourraient se concentrer, par exemple, sur l’énergie du processus 
de fabrication); 2) le profil d’utilisation du cycle de vie des produits (lequel peut être 
plus énergivore durant la phase d’utilisation que durant la phase de fabrication); et 3) 
les utilisateurs de l’indicateur à l’intérieur et à l’extérieur de l’entreprise. 

5. Les participants étaient invités à consulter Climate Change 1994: Radioactive Forcing of Climate Change and 
Evaluation of the PCC IS92 Emissions Scenarios de J. T. Houton, L. G. Meira Filho, J. Bruce, Hoesung Lee, 
B. A. Callander, E. Haites, N. Harris et K. Maskell (éd.) (Cambridge, R.-U., Cambridge University Press, 
1994) (ISBN : O-521-55962-6) pour des informations sur le potentiel de réchauffement du globe par les 
émissions de gaz à effet de serre; et, pour le Canada, le Deuxième rapport nationaI du Canada sur les change- 
ments climatiques : Mesures pn.ses en vertu de la convention-cadre des Nations Unies sur les changements clima- 
tiques (Environnement Canada : Ottawa, 1997) et Estimation des émissions de gaz provoquant Z’e@t de serre 
au Canada en 1990 de A. l? Jaques, Enviromnental Protection Series Report EPS 5/AP/4 (Environnement 
Canada : Ottawa, 1992) pour les facteurs d’émissions reliés aux divers vecteurs énergétiques. 
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Figure 2.3 

Schéma intégrul de l’ensemble d’indicateurs complémentaires 
d’intensité énergétique 

Comprend l’énergie 
requise pour l’extrac- 
tion et le traitement 
des matières de même 
qw l’énergie inhérente 
aux matières 

ÉNERGIE 

des matières 

Phase de fin de 

duit OU service 

Centrale électrique 
incluant l’efficacité 
de la production 

Perte de transmission 

Cl(a) Énergie de la flotte 

Leqons tirées 

Plusieurs considérations pratiques sont apparues durant la mise à l’essai des indicateurs 
minimums et complémentaires6. Par exemple, des données pertinentes sur le réseau 
d’approvisionnement en électricité, pour effectuer les conversions en joules, étaient 
difficiles à obtenir dans quelques localités, particulièrement pour les indicateurs com- 
plémentaires. Aussi, des problèmes d’allocation d’énergie se posaient quelquefois où, 
par exemple, plusieurs produits étaient fabriqués à un emplacement ou à une installa- 
tion donné. Les autres sujets exigeant un supplément d’examen comprenaient les 
effets des changements dans la combinaison des produits pour les indicateurs de 
niveaux plus élevés d’agrégation, et le traitement de l’énergie générée durant la pro- 
duction, incluant la cogénération. 

En ce qui concerne les émissions de gaz à effet de serre, de telles émissions imputa- 
bles à l’utilisation de l’énergie ne constituent pas nécessairement la pleine mesure des 
émissions de gaz à effet de serre d’une entreprise, puisqu’il peut y avoir aussi des émis- 
sions reliées au processus (lesquelles peuvent être mesurées et consignées par l’entre- 

6. Ces derniers sont traités plus loin dans la section «Questions de faisabilité technique>,. 
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prise en vertu de l’ensemble d’indicateurs de dispersion des polluants décrit au 
chapitre 4 de ce rapport). L’avantage de calculer et de consigner les émissions de gaz 
à effet de serre en amont peut se limiter à accomplir des comparaisons de produits et 
à évaluer des décisions de conception, puisque ces émissions peuvent être consignées 
par les entreprises en amont. 

2.2 Règles de décision et définitions 

Règles de décision et de comptobilisation pour les indicateurs 

Les entreprises participantes se sont mises d’accord pour utiliser les mêmes règles de 
décision et de comptabilisation pour l’indicateur minimum, mais se sont accordées 
une plus grande flexibilité dans l’élaboration de l’ensemble complémentaire7. Pour 
l’indicateur d’intensité énergétique minimum, les unités d’énergie seraient les joules, 
les allocations d’énergie (si nécessaires pour la normalisation à un produit) seraient 
basées sur les masses produites, et les périodes de temps considérées devraient être 
choisies (et consignées) par chacune des entreprises. Pour tout indicateur complémen- 
taire sélectionné, les entreprises devraient mettre par écrit et rapporter leurs règles 
de décision au sujet des types d’énergies incluses ou exclues, leurs hypothèses et les 
facteurs de conversion utilisés, et leurs procédures de calcul. 

Définitions 
Pour les besoins de la mise en vigueur des règles de décision et de comptabilisation 
et pour la précision et la cohérence de la collecte des données de l’étude de faisabilité, 
les divers types d’énergies à envisager ont été définis comme suit : 

Énergie fossile : Énergie dérivée de toute source fossile de substances carbonées, incluant 
l’huile, le charbon et le gaz naturel. 

Énergie non fossile : Énergie dérivée de toute source non fossile, incluant l’énergie 
hydroélectrique, méothermique, nucléaire, le bois et d’autres. 

Énergie de procédé : Intrant énergétique (électrique et non électrique) requis pour 
le fonctionnement de l’équipement de procédé. 

Énergie de matière première : Énergie qui est essentiellement reliée au carburant ou 
le contenu énergétique des ressources matérielles. L’énergie de matière première 
devait être calculée comme étant le pouvoir calorifique supérieur des ressources 
énergétiques extraites des réserves énergétiques de la Terre et utilisée dans la 
production d’intrants matériels consommés dans le processus d’exploitation 
de l’entreprise. L’énergie de matière première devait être calculée séparément 
pour chaque intrant matériel. 

7. Des informatiks supplémentaires sur le dossier et des données techniques sur l’étude peuvent être 
trouvées dans les quatre rapports d’atelier rédigés au cours de l’étude et disponibles sur demande à 
la TRNEE. 
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Énergie de transport : Énergie requise pour transporter des produits intermédiaires 
ou finaux au prochain point d’utilisation, de même que l’énergie requise pour 
transporter les déchets à l’élimination finale. 

Énergie totale : Le total des flux énergétiques de procédé, de transport et de matière 
première de même que toute énergie reliée à la précombustion. L’énergie de pré- 
combustion est l’énergie sacrifiée pour l’extraction, le traitement et le raffinage et 
la livraison d’un carburant utilisable pour la combustion; les valeurs calorifiques 
de précombustion devaient être incluses pour tous les carburants utilisés dans 
les limites de la portée d’un indicateur. 

Collecte des données et règles de qualité 
Chacune des entreprises était responsable de sa propre collecte de données et de 
leur traitement, de la description et de la mise au clair de la collecte ainsi que des 
procédures de calcul utilisées. Aussi, chacune des entreprises devait décider de la portée 
des indicateurs (p. ex., entreprise, installation, produit, gamme de produits). Le niveau 
de mise à l’essai des indicateurs (p. ex., site, produit, unité fonctionnelle, entreprise) 
variait donc d’une entreprise à l’autre, en fonction des circonstances et des exigences 
individuelles. 

Les entreprises devaient rendre compte de la source, de la nature et de la qualité 
de leurs données, de même que fournir une estimation de leur dispersion. Elles indi- 
queraient si leurs données étaient brutes, préexistantes ou auxiliaires et si elles ont 
été mesurées, calculées ou estimées. À la fois, des indicateurs de qualité des données 
qualitatifs (cohérence, représentativité, anomalies et données manquantes) et quan- 
titatifs (intégralité et précision) pourraient être utilisés. Les participants étaient aussi 
encouragés à mettre par écrit leurs coûts et les avantages commerciaux reliés à la 
poursuite de l’essai pilote. De cette manière, l’étude était conçue pour compléter 
les systèmes de mesure et de gestion existants, plutôt que pour exiger la création 
de nouveaux systèmes. 

Au sujet de l’électricité acquise, l’information provenant du réseau d’intercon- 
nexion, pour les divers locaux d’exploitation l’entreprise, serait utilisée. La conver- 
sion de l’agencement de l’énergie électrique en joules exigeait que l’on tienne compte 
des rendements de combustion des divers carburants consommés dans la production 
d’énergie, des rendements de conversion des réseaux de distribution et des rendements 
de transmission reliés aux pertes de lignes. 

2.3 Questions de faisabilité technique 

Les questions de faisabilité technique pour l’ensemble d’indicateurs d’intensité énergé- 
tique déterminé par les entreprises participantes sont reliées à trois secteurs principaux 
la disponibilité des données (incluant l’information sur l’approvisionnement en élec- 
tricité), les procédures d’allocation et les changements dans la gamme de produits. 
Procter 6; Gamble a aussi établi le besoin d’examiner les règles de comptabilisation 
de l’énergie pour la cogénération, les stades dans le cycle de vie et les données sur le 
transport. D’autres entreprises ont éprouvé des difficultés pratiques dans la poursuite 
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de l’étude de faisabilité dues, par exemple, à des changements imprévus dans les 
priorités commerciales, dans la restructuration interne ou dans l’expansion des 
installations. 

Disponibilité des données : Des difficultés ont été notées pour I’obtention des données 
sur l’approvisionnement en énergie (profils) pour les divers types d’énergie. 
Certaines entreprises croyaient que la détermination des sources réelles d’énergie 
électrique obtenue des réseaux de distribution pouvait présenter des difficultés 
dans certains pays et régions, mais elles ont remarqué que ce type de données 
devient de plus en plus disponible. 

Procédures d’allocation : Le choix entre des approches d’attribution de remplacement 
pourrait causer des problèmes de comparabilité entre les entreprises, là où, par 
exemple, différents métaux sont extraits d’un même minerai et que différentes 
approches sont utilisées pour l’allocation de l’énergie aux différentes productions. 
Dans certains cas, une allocation en fonction de la masse peut être appropriée; 
dans d’autres, une allocation basée sur les facteurs économiques peut être plus 
appropriée. De plus, une étude pilote sur un site ou un produit pourrait causer 
des problèmes d’allocation qui ne se produiraient pas avec des niveaux d’agréga- 
tion plus élevés, comme dans le cas de l’élaboration d’un indicateur dans l’unité 
fonctionnelle ou dans l’ensemble de l’entreprise. À ce sujet, Noranda, pour laque- 
lle l’énergie constitue un coût d’exploitation passablement important, éprouvait 
des difficultés à allouer l’énergie à différents axes dans ses processus de site. Des 
indicateurs de niveau d’agrégation plus élevé, cependant, peuvent être affectés 
par d’autres facteurs, tel qu’il en est fait mention ci-dessous dans la section 
«Questions d’utilisation et d’interprétation». 

Changements dans la gamme de produits : Les nouveaux produits et gammes de produits 
et les abandons ont présenté des défis à l’élaboration d’indicateurs cohérents et 
comparables. À la fois, Procter & Gambie et 3M ont obtenu des résultats trompeurs 
lorsque leur gamme de produits a été modifiée - ces changements masquaient 
quelquefois les améliorations de la performance environnementale. 

Le tableau 2.1 résume les décisions des participants à l’égard des indicateurs d’intensité 
énergétique pour Ies besoins de l’étude de faisabilité. 

Intensité énergétique et émissions de gaz à effet de serre 
Il s’agit d’une question technique particulièrement pertinente pour les participants 
reliée aux émissions de gaz à effet de serre. Les émissions de gaz à effet de serre peuvent 
se produire au cours du processus de production et de livraison de service, et à différents stades 
des cycles de vie des produits. La proposition de l’indicateur complémentaire C6, laquelle 
vise les émissions de gaz à effet de serre reliées à l’énergie (par le biais de l’utilisation 
de facteurs de conversion pour différents types de sources d’énergie) crée un lien entre 
la consommation d’énergie et l’intensité dans une perspective plus large de change- 
ment climatique. La série d’indicateurs de dispersion des polluants peut aussi inclure 
des indicateurs reliés à des rejets atmosphériques de gaz à effet de serre. 
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Tableau 2.1 

Sélection de I’indicateur d’intensité énergétique et résumé 
des résultats 
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Tableau 2.1 (suite) 

Les définitions et les éléments de l’éco-efficacité ne s’occupent pas directement du 
changement climatique dû aux émissions de gaz à effet de serre. Néanmoins, l’inten- 
sité énergétique est clairement pertinente à cette question quand l’énergie consommée 
provient de sources qui causent des émissions de gaz à effet de serre. La question se 
pose, par conséquent, à savoir comment les indicateurs d’intensité énergétique peu- 
vent être conçus pour communiquer valablement des informations sur les gaz à effet 
de serre associés avec les produits et les services d’une entreprise, soit sur une base 
reliée au processus «bloc à bloc» ou dans une perspective de cycle de vie, à la fois en 
amont et en aval. Cette question doit être examinée tout comme celle visant à savoir 
comment se positionneraient les indicateurs d’émissions de gaz à effet de serre reliés à 
l’énergie et reliés aux processus, dans.les limites d’une série d’indicateurs de dispersion 
des polluants, pour donner une représentation claire et complète des émissions de gaz 
à effet de serre d’une entreprise. 

2.4 Questions d’utilisation et d’interprétation 

Un troisième secteur de focalisation pour l’étude de faisabilité était l’utilité globale 
des indicateurs et leur interprétation par les utilisateurs. Les indicateurs ont prouvé 
leur valeur à plusieurs échelons dans les entreprises, y compris à l’unité fonctionnelle 
et aux niveaux régional et de l’organisation. 

Les participants de l’étude ont constaté le besoin d’interpréter valablement les 
indicateurs d’énergie, puisque ces indicateurs peuvent s’appliquer à de nombreuses 
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situations différentes (p. ex., pour représenter l’utilisation de l’énergie dans des édifices 
qui répondent à différents besoins et dont les caractéristiques varient grandement). 
Les questions suivantes, en relation avec l’interprétation et la signification à être 
attribuées aux indicateurs, ont été recensées. 

Indicateurs à haut niveau d’agrégation : Les participants de l’étude ont exprimé des 
préoccupations sur la perte de signification, au moins pour les utilisateurs 
internes et éventuellement pour les utilisateurs externes, lorsque les données 
sont cumulées à travers des gammes de produits ou des sites. Dans certaines 
situations, des indicateurs à haut niveau d’agrégation peuvent produire 
des résultats trop simplifiés. 

Indicateurs complémentaires - la série : Les participants de l’étude ont constaté le besoin 
de plus de un indicateur d’intensité énergétique, en plus de l’indicateur minimum 
tel qu’il a été proposé ou Cl, l’énergie large. Ils ont favorisé C6 (énergie reliée 
aux émissions de gaz à effet de serre), bien que, tel qu’il a été mentionné ci-dessus, 
il est possible qu’il ne puisse fournir une représentation complète de la situation 
des émissions de gaz à effet de serre d’une entreprise et qu’il ne soit pas nécessaire- 
ment formulé comme un indicateur de l’éco-efficacité à moins qu’il ne soit nor- 
malisé par un dénominateur approprié. De plus, il faudrait examiner la possibilité 
d’utiliser des indicateurs d’intensité énergétique seulement en conjonction avec 
des indicateurs de dispersions de matériaux et de polluants, pour obtenir une 
représentation plus complète de la situation et de minimiser la possibilité 
de conclusions erronées ou de résultats iniques. 

Normalisation du numérateur : Des travaux supplémentaires sont requis pour obtenir 
un consensus sur le choix du numérateur et sur la définition de sa portée et de 
ses limites, et sur le degré de flexibilité à accorder aux entreprises qui permettront 
de maintenir la comparabilité entre les entreprises et les secteurs. La disponibilité 
des données pour les réseaux d’interconnexion et les sources, et l’acceptabilité 
générale des facteurs de conversion sont des considérations importantes pour 
prendre une décision sur ce qu’il est raisonnable d’attendre des numérateurs. 
Cette question est étroitement liée à la question portant sur le nombre d’indi- 
cateurs d’intensité énergétique qui sont requis - seulement un ou une série? 

Normalisation du dénominateur : Les participants de l’étude ont convenu que la normalisa- 
tion du numérateur est importante; cependant, ils ont considéré qu’une plus grande 
flexibilité est acceptable, et même nécessaire, pour le choix du dénominateur de 
l’indicateur. Les participants ont préféré des dénominateurs financiers ou reliés 
à la valeur, spécialement au niveau de l’entreprise, mais à la fois les dénominateurs 
basés sur le nombre d’unités produites et sur la valeur nécessitent un supplément 
d’examen en ce qui concerne leur pertinence dans différents secteurs. 

Questions de propriété : Quelques participants de l’étude ont exprimé des préoccupa- 
tions concernant l’utilisation de dénominateurs financiers dans les indicateurs 
et le danger de divulguer des informations confidentielles, reliées à la propriété 
ou favorisant les compétiteurs. 
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3. Indicateurs d’intensité matérielle 



3.1 Ensemble d’indicateurs, lesons tirées 

Les participants de l’étude ont conclu qu’un indicateur d’intensité matérielle constitue 
une mesure raisonnable et exploitable de l’éco-efficacité. Cependant, il s’applique 
mieux et est plus pertinent dans certains secteurs industriels, telle que la fabrication, 
que dans d’autres, tels que les mines et l’extraction du minerai, ou l’assemblage de 
produits, la formulation et l’emballage. Les entreprises ont affronté de plus grands 
défis dans l’élaboration et la mise en œ uvre de l’ensemble d’indicateurs d’intensité 
matérielle que dans le cas des indicateurs d’intensité énergétique. Par exemple, à la 
différence des indicateurs d’intensité énergétique (lesquels ressemblent à une devise 
qui peut être convertie en unités communes), l’ensemble d’indicateurs d’intensité 
matérielle englobe nécessairement un grand nombre de matières différentes, chacune 
possédant ses propres caractéristiques physiques et ses utilités. Par exemple, un kilo- 
gramme de rebut de papier est très différent d’un kilogramme de rebut de métal. 

L’ensemble de /‘indicukur d’intensité maférielle 

Les participants de l’étude ont convenu de mettre à l’essai les trois indicateurs 
d’intensité matérielle suivants - deux en tant que l’ensemble minimum de mesure, 
et le troisième en tant qu’indicateur complémentaire ou facultatif qui permettrait aux 
entreprises de mettre à profit l’ensemble minimum pour fournir une représentation 
plus complète de leur performance. 

D’un point de vue idéal, l’indicateur d’intensité matérielle devrait mesurer les 
matières consommées par unité de fonction ou de service, mais une telle mesure semble 
être trop difficile à effectuer actuellement. Au lieu de cela, la matière consommée par 
unité produite est devenue la base de la conception de l’indicateur. Les deux indicateurs 
minimums sont par conséquent choisis pour focaliser sur la réduction des exigences 
matérielles pour livrer les produits physiques à la consommation. Les indicateurs 
s’occupent de la consommation de matières de «bloc à bloc» plutôt que de s’occuper 
des stades en amont ou en aval du cycle de vie. Les indicateurs sont pertinents pour 
la réduction des déchets (et par conséquent pour l’économie de coûts) de même que 
pour les objectifs de conservation des ressources. L’indicateur complémentaire a été 
conçu pour refléter une augmentation de la focalisation sur la réduction des déchets. 

Figure 3.1 

L’ensemble d’indicateurs minimum : 
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Figure 3.2 

/ndicateur complémentaire : 

Dans ces formules, les intrants comprennent les matières directement incorporées 
dans le produit et le coproduit, et les matières indirectes (auxiliaires) utilisées dans 
le processus de fabrication pour produire le produit et le coproduit. Les matières 
comprennent les matières premières, l’emballage et l’eau (excluant l’eau sans contact)*. 
Les matières indirectes sont les matières utilisées dans la production, mais qui ne sont 
pas comprises dans le produit final. 

Les matériaux d’emballage compris avec le produit et le coproduit sont considérés 
comme des matières par ces indicateurs. 

Pour le dénominateur choisi, les matières consommées par unité produite 
pour un produit ou un service pourraient être exprimées dans le domaine physique 
(p. ex., par kilogramme), opérationnel (p. ex., par nombre d’utilisations) ou financier 
(p. ex., dollar de valeur ajoutée ou de revenu). 

Les entreprises ont reconnu que les indicateurs d’intensité matérielle peuvent 
être utilisés à différents échelons à l’intérieurde l’entreprise (p. ex., entreprise, unité 
fonctionnelle, site ou produit). En vue de fournir un cadre de référence, un modèle 
du procédé unitaire a été élaboré (c.-à-d., intrants de matières premières ou intermé- 
diaires, matières auxiliaires, énergie et eau consommées, rejets dans l’environnement 
et extrants de matières intermédiaires, ou produits et coproduits finaux). 

Leqons Grées 

Les travaux des entreprises sur les indicateurs d’intensité matérielle ont apporté de 
nombreuses connaissances parmi lesquelles quatre sont particulièrement importantes9. 

1. Un indicateur d’intensité matérielle n’est pas particulièrement pertinent ou signifi- 
catif pour les industries de l’extraction ou pour les industries des services. Par exem- 
ple, dans l’industrie minière, le flux des matières premières consiste en minerai 
(dont la plus grande partie est considérée comme des déchets) qui est extrait et 
traité dans un minéral concentré ou plusieurs, lequel est ensuite raffiné en métaux; 
dans cette industrie, par conséquent, la masse d’entrées de matières premières 
dépasse largement la masse de matière des extrants. Les entreprises ont également 
conclu que les industries manufacturières primaires et secondaires sont plus suscep- 
tibles de trouver des utilités aux indicateurs d’intensité matérielle que ne le sont les 
industries de l’assemblage des produits de consommation, de la formulation et de 

8. On fait allusion à l’eau de refroidissement ou de chauffage qui n’est pas modifiée chimiquement 
par le processus de fabrication (c’est-à-dire, qui n’entre pas en contact avec le flux de matières 
directes). 

9. Elles sont décrites plus en détail dans la section «Questions de faisabilité technique» ci-dessous. 
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Figure 3.3 

belons d’une entreprise auxquels les indicuteurs peuvent 
être affectés 

Figure 3.4 

Modèle du procédé unitaire 

l’emballage - où la masse des biens matériels dans un produit peut ne pas différer 
de façon significative de la masse des matières à l’entrée. 

2. Des changements dans la combinaison des produits peuvent avoir pour résultat 
dans une entreprise que l’indicateur d’intensité matérielle ne reflétera pas les 
améliorations de l’intensité matérielle d’une usine ou au niveau de l’ensemble 
de l’entreprise. 

3. Des précautions doivent être prises dans les industries où l’utilisation de masses 
ou de volumes importants d’une substance donnée, tel un gaz ou un solvant, peut 
submerger l’indicateur. 
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4. L’effet de l’eau est en relation avec les questions précédentes (laquelle peut être 
transformée en un autre état, mais rarement détruite).iO Dans les cas où l’eau est 
incluse dans un produit, elle ne devrait pas être incluse en règle générale dans le 
calcul de l’indicateur, ni comme entrant, ni comme extrant. Là où l’eau est utilisée 
sans contact pour des besoins de refroidissement ou de chauffage, elle ne devrait 
pas être considérée comme matière (même s’il est nécessaire de s’occuper de sa 
condition ou de sa qualité après utilisation, peut-être en vertu des indicateurs de 
dispersion des polluants). Un indicateur distinct de la consommation de l’eau peut 
être toutefois requis, quand l’eau est incluse dans les produits ou utilisée dans la 
production, si cette eau est retirée d’un emplacement et qu’elle n’est pas retournée 
à un emplacement où le manque d’eau est inquiétant (p. ex., un réservoir souterrain 
donné, une région aride). 

3.2 Règles de décision et définitions 

Règles de décision et de comptabilisation pour les indicateurs 

Les participants de l’étude ont convenu que les règles de décision et de comptabi- 
lisation à utiliser avec les indicateurs d’intensité énergétique relatifs aux matières 
devraient être incluses dans les calculs. l1 La première règle consistait à inclure toutes 
les matières applicables à la production ou au processus. Deux règles pour déterminer 
la pertinence étaient : 

l toutes les matières qui constituaient plus de 1 pour 100 de la masse des produits 
et coproduits quittant le site de fabrication devaient être identifiées. Parmi celles-là, 
les matières ayant une contribution cumulative à la masse d’au moins 90 pour 100 
du poids total des produits et coproduits seraient incluses; 

l les 17 matières les plus significatives., classées selon la masse, seraient incluses.12 

Définitions 

Les participants de l’étude de faisabilité ont convenu des définitions suivantes pour les 
indicateurs d’intensité matérielle : 

Matières indirectes/auxiZiaires : Intrant qui est utilisé par le procédé unitaire pour la pro- 
duction du produit ou du service, mais qui n’est incorporé dans aucun extrant du 
procédé unitaire. 

Coproduit : Deux produits ou plus provenant du même procédé unitaire. 

Déchets : Tout extrant qui est rejeté dans l’environnement. 

10. Pour plus de détails, voir la section «Intensité matérielle et utilisation de l’eau» ci-dessous. 
11. Des informations supplémentaires sur le dossier et des données techniques sont fournies dans 

les rapports d’ateliers disponibles à la TRNEE. 
12. Ce nombre a été choisi comme étant suffisant dans la plupart des cas. 
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Cycle de vie : Stades consécutifs ou interreliés d’un système de production, de 
l’acquisition des matières premières ou de la production de ressources naturelles 
jusqu’à l’évacuation finale. 

Produit final : Produit que ne requiert aucune transformation supplémentaire avant 
l’utilisation. 

Produit intermédiaire : Intrant ou extrant d’un procédé unitaire qui requiert une trans- 
formation supplémentaire. 

Matière première : Matières primaires ou secondaires utilisées pour produire un produit 
ou un service. 

Collecte des données et règles de qualité 

Tout comme avec les indicateurs d’intensité énergétique, chacune des entreprises 
devait prendre la responsabilité de sa propre collecte de données et de leur traitement. 
Elles devaient décrire et mettre par écrit leurs collectes de données et leurs méthodes 
de calcul, de même que leurs techniques de vérification. 

Les matières seraient mesurées en kilogrammes. Si un indicateur était normalisé 
pour un produit ou un service, l’allocation basée sur la masse serait utilisée lorsque 
de multiples produits étaient produits à la même installation (p. ex., pour refléter 
différentes catégories de papier d’une papeterie). La période de temps pertinente 
pour la mesure des données serait choisie selon un principe d’entreprise par entreprise. 
Pour les indicateurs complémentaires, les entreprises devaient mettre par écrit leurs 
calculs, leurs hypothèses et leurs règles de décision pour l’inclusion ou l’exclusion 
des matières. 

Les entreprises devaient rendre compte de la source, de la nature et de la qualité 
de leurs données, et fournir une estimation de la variabilité de la même facon dont 
elles l’avaient fait pour les indicateurs d’intensité énergétique. Elles indiqueraient 
également si leurs données étaient brutes, préexistantes ou auxiliaires et si elles 
avaient été mesurées, calculées ou estimées. À la fois, des indicateurs de qualité des 
données qualitatifs et quantitatifs pourraient être utilisés. Les participants étaient 
aussi encouragés à mettre par écrit leurs coûts et les avantages commerciaux reliés 
à la poursuite de l’essai pilote. 

3.3 Questions de faisabilité technique 

Au cours de l’élaboration et de la mise en œ uvre des indicateurs d’intensité matérielle, 
les entreprises ont affronté des problèmes similaires à ceux qui se sont posés durant 
le travail sur les indicateurs d’intensité énergétique. 

Disponibilité des données : Dans de nombreux cas, les données disponibles pour 
mesurer les indicateurs n’étaient pas suffisantes, en particulier pour les intrants de 
matières (bien que l’on ait pu souvent faire le suivi des déchets produits). C’était 
le cas pour Nortel Networks et Bell Canada, lesquelles ont toutes les deux connu 
des difficultés dans le calcul des intrants de matières. Pour Bell Canada, bien que 

26 TABLE RONDE NATIONALE S U R L’ENVIRONNEMENT ET L’ÉCONOMIE 



l’entreprise ait pu contrôler ses activités de mise au rebut et de recyclage, elle ne 
pouvait pas contrôler ni mesurer les matières qui arrivaient dans ses bureaux. De 
plus, la qualité des données variait, notamment la qualité des données externes 
(telles que les données provenant des fournisseurs). Par exemple, Nortel Networks 
fait affaire avec plusieurs milliers de fournisseurs, à la fois internes et externes, et 
des informations suffisamment détaillées sur les matières premières réceptionnées 
sont souvent absentes. Procter & Gamble a éprouvé des difficultés similaires de 
disponibilité et de précision des données, en particulier lors de l’utilisation de 
données externes. 

Procédures d’allocation : Les entreprises ont éprouvé des problèmes avec leurs procé- 
dures d’allocation (p. ex., lors de l’allocation d’intrants de matières pour les dif- 
férentes concentrations de métaux qui pourraient être extraits d’un minerai). Dans 
certains cas, l’allocation devrait se faire en fonction de la masse, et dans d’autres 
cas elle devrait se faire en fonction de bases économiques. Un autre défi est apparu 
lorsque les entreprises traitaient de l’allocation de matières indirectes, d’entretien 
et de réparation, et d’énergie parmi de nombreux produits. Procter & Gamble en 
a fait l’expérience pour des données qui n’avaient pas été recueillies à un niveau 
de spécificité suffisamment bas. Nortel Networks, laquelle produit des centaines 
de produits manufacturés par l’entremise d’une multitude d’activités, a connu des 
difficultés à allouer et à attribuer les matières à des produits finaux déterminés. 

Changements dans la combinaison des produits : Les changements dans la combinaison 
des produits peuvent influer sur le calcul des indicateurs et produire des résultats 
qui ne reflètent pas exactement la performance. De plus, de tels changements 
(p. ex., dans de nouvelles gammes de produits et des gammes abandonnées) 
présentent des défis à l’élaboration d’indicateurs cohérents et reproductibles sur 
une période de temps. À la fois, Procter 8 Gamble et 3M ont découvert que des 
changements dans la combinaison des produits pouvaient entraîner des résultats 
qui ne reflétaient pas convenablement les améliorations de la performance 
environnementale. 

Plusieurs questions techniques propres aux indicateurs d’intensité matérielle ont 
aussi été relevées. 

Industries de Z’extruction : Pour les raisons mentionnées («Leçons tirées», premier 
article), les deux entreprises de l’industrie des ressources participant à l’étude, 
Alcan et Noranda, ont découvert que les indicateurs d’intensité matérielle 
n’avaient qu’une applicabilité limitée à leurs activités en tant que mesure sig- 
nificative de l’éco-efficacité. En conséquence, elles n’ont pas tenté de mesurer 
l’intensité matérielle. Pour de telles entreprises, où le flux de matières provient 
de l’extraction de minerai ou de raffinage, l’intensité matérielle dépend princi- 
palement de la qualité du minerai plutôt que de l’efficacité du processus d’extrac- 
tion utilisé. Parce que la qualité du minerai a un effet aussi grand sur l’intensité 
matérielle, des comparaisons de résultats significatives entre des entreprises sont 
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difficiles, uniquement sur des considérations d’intensité matérielle. Cette 
question peut se poser pour d’autres entreprises extractives ou de l’industrie 
des ressources. 

Entreprises de services : En tant qu’entreprises de services participant à l’étude, Pacifie 
Northern Gas et Bell Canada ont rencontré des défis particuliers dans l’élabora- 
tion de l’indicateur. Aucune des deux entreprises ne fabrique de produit, mais, 
dans leurs activités, elles utilisent toutes les deux des matières qui ont un impact 
sur l’environnement. Par exemple, tel qu’il a été mentionné dans la section 
«Disponibilité des données» ci-dessus, les tentatives de Bell Canada pour mesurer 
la matière utilisée dans ses principaux établissements ont été problématiques. 

Considérations sur le cycle de vie : Le cycle de vie du produit devrait être considéré, 
puisque le stade d’utilisation de certains produits peut être plus axé sur la matière 
que le stade de fabrication. Par exemple, des considérations sur le cycle de vie 
sont importantes pour des conditionneurs de biens de consommation tels que 
Procter ST Gamble, parce que la majeure partie de la consommation de matière 
pour ces biens se produit en amont (matières premières) ou en aval (utilisation 
du produit) dans le cycle de vie. L’intensité matérielle globale devrait donc 
inclure l’approvisionnement en matières en amont, l’achat de consommation 
et les habitudes d’utilisation, et l’élimination. Une perspective de cycle de vie 
est aussi importante sur le plan intérieur pour la conception des produits, et est 
importante sur le plan extérieur pour aider les parties intéressées à comprendre 
les effets globaux des produits sur l’environnement. 

Intensité matériel/e et utilisation de l’eau 

L’utilisation de l’eau a posé un défi technique particulier à certains participants13. 
Inclure l’utilisation de l’eau dans le calcul d’un indicateur indirect peut s’avérer 
moblématique, puisque cela influe fortement sur le résultat pour certains produits 
et masque des informations plus significatives sur d’autres matières premières. Par 
exemple, Procter ST Gamble a trouvé que l’inclusion de l’eau pour les mouchoirs de 
papier et les produits essuie-mains submergeait le calcul de l’indicateur. Des indica- 
teurs distincts pour l’eau devraient être considérés, un traitant de la consommation 
ou du mouvement de l’eau où la rareté de l’eau est à craindre (c.-à-d., à la source 
géologique ou à l’emplacement géographique de l’eau), et un autre pour tenir 
compte de la condition de l’eau en ce qui concerne la qualité de la décharge. 

Le tableau 3.1 résume la sélection de l’indicateur d’intensité matérielle et les 
résultats clés de l’étude de faisabilité pour les huit entreprises participantes. 

13. L’utilisation d’un solvant pourrait créer un problème similaire dans certaines circonstances. 
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Tableau 3.1 

Sélection de /‘indicateur d’intensité matérielle et résumé 
des résultats 
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3.4 Questions d’utilisation et d’interprétation 

Dans l’élaboration et la mise en œ uvre des indicateurs d’intensité matérielle, les 
participants de l’étude ont exploré des manières de démontrer que les indicateurs 
ajoutent de la valeur à la prise de décision, et des manières d’empêcher les indicateurs 
de fournir de mauvaises informations aux auditoires et aux décideurs. Tel qu’il est dis- 
cuté ci-dessous, le défi principal consiste à réunir des ensembles complexes de données 
et à les convertir en indicateurs simples qui sont techniquement rationnels et valables 
pour l’environnement, pour les auditoires internes et externes. Étant donné la nature 
diverse des matières et des secteurs industriels qui les utilisent, les indicateurs d’inten- 
sité matérielle seront susceptibles de nécessiter une interprétation et une utilisation 
attentives dans la prise de décision. Dans le même ordre d’idées, la communication 
de tels indicateurs bénéficiera de notes explicatives en rapport avec leur contexte et 
leur pertinence. Par suite des essais menés dans ce projet, les indicateurs d’intensité 
matérielle ont prouvé leur utilité à la fois comme outil de gestion et d’information 
générale lorsqu’ils sont applicables et utilisés dans leur contexte. 

Les mêmes questions ou des questions similaires en relation avec l’utilisation et 
l’interprétation des indicateurs sont apparues à la fois pour les indicateurs d’intensité 
énergétique et matérielle. Elles sont résumées ci-dessous. 

Agrégation : Le regroupement de données présente un défi à l’élaboration d’indicateurs 
cohérents et reproductibles. De hauts niveaux d’agrégation, à travers différentes 
gammes de produits, installations et différents sites de fabrication peuvent mas- 
quer des données pertinentes sur la performance. Lors de la mesure de l’intensité 
matérielle, le rassemblement de données dans un indicateur global peut mener 
à une simplification des résultats et à une diminution de leur utilité pour faire 
le suivi de l’éco-efficacité et pour guider la prise de décision. La communication 
d’informations significatives aux auditoires internes et externes peut aussi être 
difficile avec des indicateurs ayant un haut niveau d’agrégation, de même que 
l’obtention de résultats crédibles. Communiquer l’utilisation appropriée des indi- 
cateurs a été considérée comme un élément clé à cet égard (p. ex., pour rendre 
compte des progrès en éco-efficacité d’une entreprise). L’utilisation d’indicateurs 
cumulatifs peut aussi poser des difficultés de comparaisons significatives entre les 
compagnies et les produits, etc. 14. 

Nombre d’indicateurs : Les participants de l’étude ont exprimé des préoccupations sur le 
fait qu’un petit nombre d’indicateurs ayant un niveau d’agrégation élevé puissent 
ne pas être aussi significatifs sur le plan intérieur, ni aussi utiles pour déterminer 

14. Le rôle de la gamme de produits dans le calcul de l’indicateur est relié aux questions d’agrégation, 
en ce sens que des changements dans la gamme de produits (qui peuvent survenir fréquemment 
et rapidement) peuvent influer sur les mesures des indicateurç agrégés même si ces derniers ne 
sont pas reliés à la performance (voir la section précédente «Questions de faisabilité techniques). 
De tels changements dans la gamme de produits modifieront les tendances au cours du temps 
comme le font les améliorations de conception et autres. De plus, la gamme de produits parti- 
culière varie grandement d’un fabricant de biens de consommation à un autre; lorsque c’est 
le cas, des notes explicatives peuvent faciliter des comparaisons significatives. 
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les occasions d’amélioration possible, qu’une série d’indicateurs. Une série peut 
être requise aussi pour réduire les résultats partiaux et les rapports redondants 
(comptages doubles). La plupart des participants ont convenu qu’un plus vaste 
ensemble d’indicateurs devrait être exploré en vue de satisfaire les divers besoins 
d’auditoires plus larges. Ces besoins peuvent surgir lorsque la rareté et la qualité 
de l’eau varient selon la source géologique ou la région géographique, nécessitant 
l’utilisation d’indicateurs d’eau; dans les systèmes de récupération et de recyclage 
de solvants, où les pertes et l’utilisation incomplète par unité peuvent être plus 
pertinentes; où des flux de matières non reliés aux produits sont recyclés et 
réutilisés au lieu d’être consommés; et où des matières renouvelables et recyclées 
sont utilisées. 

Choix du numérateur : Dans le choix du numérateur, une harmonisation existe entre 
les visées de certains auditoires sur la comparabilité et les questions particulières 
qui se posent dans certains secteurs industriels. Le numérateur des indicateurs 
complémentaires peut varier selon les secteurs (p. ex., dans le choix d’une limite 
pour l’indicateur qui reflète un intervalle différent du cycle de vie d’un produit). 

Choix du dénominateur : Parmi les deux dénominateurs considérés - recette unitaire ou 
unité de production - le dénominateur financier a été préféré, notamment lorsque 
l’indicateur était utilisé par un échelon plus élevé de l’organisation. Cependant, 
un tel dénominateur peut ne pas être aussi significatif pour des fabricants de 
produits et des producteurs de biens. À la fois, les deux dénominateurs peuvent 
être difficiles à normaliser à cause des différentes approches qui peuvent être 
utilisées pour choisir les mesures, mais certains ont constaté la nécessité d’un 
dénominateur normalisé pour certains secteurs industriels. 

Questions de propriété : Comme dans le cas de l’indicateur d’intensité énergétique, 
certaines entreprises ont exprimé des préoccupations concernant l’utilisation 
de dénominateurs financiers dans les indicateurs entraînant la divulgation 
d’informations confidentielles, reliées à la propriété ou favorisant les compétiteurs. 
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4. Indicateurs de dispersion 
des polluants 



34 

4.1 Conclusion générale 

Dans l’évaluation des options pour les indicateurs de dispersion des polluants, 
les participants de l’étude ont conclu que de tels indicateurs doivent tenir compte 
d’une gamme de préoccupations publiques à propos des rejets dans l’environne- 
ment qui ne peuvent être réduits à un indicateur unique qui n’aurait aucune 
signification utile. Le but de ces indicateurs doit être d’aider les utilisateurs - sur 
les plans interne et externe - à focaliser sur la réduction d’une gamme de rejets 
dommageables à l’environnement, de soutenir l’établissement de priorités basées 
sur le risque, et de communiquer les progrès favorisant l’atteinte des objectifs. Les 
rejets envisagés comprennent plus de substances que celles qui sont incluses dans 
les listes nationales et internationales de substances désignées comme «toxiques» 
à un certain moment. 

La sélection et la conception d’une série d’indicateurs relatifs aux questions 
ou catégories d’intérêt le plus général sont considérées comme étant l’approche 
la plus exploitable. Ces catégories peuvent être, par exemple, les précurseurs du 
smog, les destructeurs d’ozone atmosphérique, les émissions de gaz à effet de serre, 
ou la dispersion de «substances toxiques d’intérêt prioritaire» dans l’eau. Lorsque 
les connaissances sont suffisantes, le regroupement de substances dans les limites 
d’enjeux précis (tels que les questions des gaz à effet de serre ou des destructeurs 
d’ozone) peut être pertinent. La conception et la mise en œ uvre d’un ensemble 
adéquat d’indicateurs de dispersion des polluants seront des processus évolutifs, 
et il est probable qu’ils prennent plus de temps que l’élaboration des indicateurs 
d’intensité énergétique et matérielle. De la flexibilité sera nécessaire pour prévoir 
que certains rejets environnementaux deviendront moins importants à l’avenir - 
comme lorsque les émissions de substances qui détruisent l’ozone seront prises 
en considération et admises au bénéfice d’une surveillance internationale - 
et que nouveaux enjeux pourront être fixés. 

Les huit entreprises ont fait des progrès importants en faveur de la sélection 
d’une série d’indicateurs de dispersions des polluants reliés aux enjeux qui pourraient! 
après la conception et la mise à l’essai, s’avérer significatifs, largement applicables 
et scientifiquement acceptables. Une étape utile suivante serait par conséquent de 
concevoir et de tester des indicateurs sur quelques questions choisies - telles que 
les émissions de gaz à effet de serre (pour lesquelles des données sont aisément 
disponibles en général), les précurseurs du smog et les destructeurs d’ozone atmo- 
sphérique - auprès d’un échantillon représentatif d’entreprises. Des recherches 
scientifiques sont nécessaires pour déterminer des moyens de rassembler des 
substances et des rejets variés dans des catégories de manières acceptables 
et significatives. 
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4.2 Des indicateurs de dispersion toxique aux 
indicateurs de dispersion des polluants 

L’indicateur de rejets toxiques, tel qu’il a été proposé au départ par la TRNEE, se 
fondait sur un numérateur qui cumulait des masses de substances toxiques rejetées 
durant une période d’exploitation ou de fabrication du produit. Le processus d’agréga- 
tion donnait lieu à un rajustement de chacune des substances toxiques par un coeffi- 
cient de pondération de la toxicité. Cet indicateur était censé s’occuper du troisième 
élément de l’éco-efficacité - la réduction de la dispersion toxique - au sens propre. 

À l’atelier de Washington, les parties intéressées ont soutenu fermement en 
principe le besoin d’un indicateur de rejets toxiques, reconnaissant que certains pays 
recueillent déjà et rendent compte de données sur les rejets toxiques pour des besoins 
de réglementation. Les exemples comprennent les États-Unis avec leur programme 
Toxic Release Znventory (TRI) et le Canada avec son programme Inventaire national des 
rejets de polluants (INRP). Cependant, l’absence de consensus international sur les 
priorités et les substances à considérer, et le manque de preuves scientifiques sur leur 
toxicité relative, sont apparus dès le début comme de sérieux obstacles à une approche 
à un seul indicateur. 

Dans les premières étapes de planification de l’étude de faisabilité, les propositions 
se sont articulées autour de la conception et de la mise à l’essai de deux indicateurs 
de dispersion toxique fondés sur le regroupement de substances à partir des listes d’en- 
registrement actuelles de substances toxiques. Au cours des discussions, cependant, 
les participants de l’étude ont reconnu que la question de la dispersion des substances 
toxiques pose deux types de problèmes. D’abord, elle présente des difficultés en ce qui 
concerne la sélection et le regroupement des substances; et ensuite elle constitue une 
approche trop étroite lorsque les préoccupations publiques s’étendent à une plus vaste 
gamme d’extrants non productifs considérés comme polluants. 

De plus, un consensus ferme est apparu sur le fait que nul indicateur unique, 
basé seulement sur les substances toxiques ou sur une liste élargie de polluants, n’est 
susceptible de communiquer efficacement aux utilisateurs les informations sur les sub- 
stances toxiques ou les rejets d’autres extrants non productifs dans l’environnement. 
Les participants de l’étude ont donc conclu que la conception d’un ensemble de base 
d’indicateurs de dispersion des polluants ou de substances toxiques serait exploitable 
et acceptable uniquement là où il existe un consensus international suffisant sur 1) 
les substances qui entraînent des préoccupations et 2) les pondérations qui reflètent 
la toxicité et les dangers relatifs et qui pourraient permettre des regroupements 
significatifs dans un petit nombre d’indicateurs. (Voir l’annexe B pour un résumé 
des discussions conduisant à ces conclusions et les questions soulevées en relation 
avec les propositions initiales sur les indicateurs de dispersion des substances toxiques.) 

L’attention s’est ensuite portée sur une approche basée sur un petit ensemble 
d’indicateurs pour les catégories de dispersion des polluants qui soulèvent de vastes 
préoccupations publiques d’ordre international~ Les participants de l’étude ont com- 
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mencé à rechercher un consensus sur des catégories d’indicateurs de dispersion des 
polluants qui pourraient éventuellement être largement acceptables et réalisables pour 
mesurer et rendre compte de façon significative. De telles catégories de classification 
utiliseraient des termes et des mots qui sont compris en général et qui reflètent des 
préoccupations publiques vastes et d’intérêt général. 

Les catégories possibles d’élaboration de l’indicateur, qui ont émergé des dis- 
cussions, étaient groupées selon des domaines généraux dans le cadre d’un modèle 
préliminaire. Deux des principales catégories générales de ce modèle reflètent le sup- 
port environnemental, et une catégorie reflète les questions qui causent des préoc- 
cupations à une échelle globale telle que le changement climatique. Dans les limites 
de chaque catégorie, des questions appropriées, énoncées dans les termes utilisés 
par le public, seraient dégagées. Des exemples possibles de catégories générales 
et particulières dans les limites de ce modèle sont représentés au tableau 4.1. 

Tableau 4.1 

Catégories possibles d’indicateurs 

Les substances «d’intérêt prioritaire» du tableau 3 font allusion aux composés toxiques 
persistants et bioaccumulatifs d’après, par exemple, le programme volontaire canadien 
ARET (Accélération de la réduction et de l’élimination des toxiques).15 Le programme 
ARET fait la liste des produits chimiques selon le système de klassification à cinq 
éléments suivants : 

Al 

A2 
Bl 
B2 
B3 

Très toxique, bioaccumulatif et persistant (consensus sur les produits 
chimiques relativement aux critères) 
Très toxique, bioaccumulatif et persistant (consensus non obtenu) 
Très toxique et bioaccumulatif 
Très toxique et persistant 
Très toxique 

15. Pour plus de détails sur le système ARET, voir ARET Secretariat, 7’he ARET Substance Selection 
Process and Guidelines (Janvier 1994). 
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Un certain nombre d’autres catégories ont aussi été dégagées pour examen : 

Pour les rejets dans l’eau : 

l destructeurs de l’oxygène 

l micro-organismes 

l eutrophisation 

Pour les rejets dans l’air : 

l particules 

l destructeurs de l’ozone stratosphérique 

Pour les rejets dans le sol de même que dans l’eau ou l’air : 

l interrupteurs endocriniens 

l rebuts gérés - dangereux et inoffensifs 

Rendre compte de tels rejets en masses absolues de façon valable et significative 
présente déjà un défi scientifique; réussir à le faire sous forme d’un indicateur qui relie 
ces masses de manière significative aux unités produites ou à la valeur créée constitue 
un défi encore plus grand. Les améliorations seront graduelles et déterminées par 
les progrès soutenus de la compréhension scientifique des effets de ces rejets sur 
les humains et les autres formes de vie, lesquels affecteront à leur tour les niveaux 
de risque perçus et réels. 

4.3 Questions techniques supplémentaires reliées 
aux indicateurs de dispersion des polluants 

Des questions techniques supplémentaires qui sont apparues sont résumées ci-dessous. 

Chevauchement avec les indicateurs énergétiques : La possibilité de chevauchement, avec 
les indicateurs énergétiques (C6) pour les émissions de gaz à effet de serre reliées à 
l’énergie, a été notée au chapitre 2. Il en résulte un besoin de décider si les indica- 
teurs d’émissions de gaz à effet de serre reliés à l’énergie devraient constituer une 
catégorie à part ou s’ils devraient faire partie de la série d’indicateurs d’intensité 
énergétique ou de dispersion des polluants. 

47 egation : Le regroupement des données sur diverses substances est un problème fon- 
damental pour les indicateurs de dispersion des polluants. Le regroupement pour- 
rait simplifier à outrance des questions complexes ou des préoccupations liées à 
l’environnement. La majorité des participants de l’étude ont estimé qu’il devrait 
y avoir une désagrégation des indicateurs de dispersion des polluants, et certains 
ont demandé plus d’informations sur les indicateurs en fonction de chacune des 
grandes catégories (p. ex., la dispersion des produits toxiques d’intérêt prioritaire 
dans l’eau). Un autre point de vue était qu’une certaine agrégation est préférable 
pour éviter d’avoir de trop nombreux indicateurs de dispersion des polluants, 
lesquels pourraient submerger les autres indicateurs. 
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Méthodologie : La méthodologie de collecte et de traitement des données pour les 
indicateurs de dispersion des polluants doit être cohérente, tout comme dans 
le cas des indicateurs d’intensité énergétique et matérielle. 

Noms des indicateurs : La pertinence du nom «indicateur de dispersion des polluants» 
peut nécessiter un supplément d’examen. «Indicateur de pollution» et «indicateur 
d’intensité de la pollution» ont été suggérés comme noms de rechange éventuels. 
Ces noms, au même titre que le nom courant «indicateur de dispersion des pollu- 
ants», doivent être m is à l’essai de façon officieuse auprès d’auditoires internes 
et externes. 

Dénominateur : Les participants de l’étude ont convenu que le même dénominateur 
utilisé pour les indicateurs d’intensité énergétique et matérielle (unité de produc- 
tion ou recette unitaire) devrait être utilisé pour les indicateurs de dispersion des 
polluants. Au cours de la discussion sur le dénominateur, les principales préoccu- 
pations des participants concernaient la confidentialité, en particulier à l’intérieur 
des industries chimiques. Dans l’étude de faisabilité, les entreprises n’étaient pas 
obligées de divulguer des informations confidentielles et pouvaient prendre toutes 
les mesures nécessaires pour assurer la confidentialité (p. ex., résumer les données 
ou utiliser un dénominateur à valeur ajoutée). 

Voici d’autres observations spéciales en relation avec l’élaboration de l’indicateur 
de dispersion des polluants. 

Réglementations : Les réglementations sont des cibles en mouvement. Sous de nom- 
breuses instances, de nouveaux programmes sont en évolution et une tendance se 
manifeste vers l’élaboration d’une liste internationale commune basée sur les listes 
courantes de polluants nationaux. En règle générale, les indicateurs de dispersion 
des polluants doivent être en mesure de distinguer les substances dont le niveau 
d’activité supérieur a été démontré (p. ex., les substances très toxiques, persistantes 
et bioaccumulatives) parmi le groupe plus vaste des produits chimiques. 

11 existe de grandes variations, non seulement entre les diverses instances réglemen- 
taires, mais aussi en ce qui concerne le «niveau» de réglementation des polluants. 
Ces variations peuvent exister d’une province à un État, de même que d’un pays 
à l’autre. Il existe également des variations importantes du rejet de polluants et 
du transfert de l’immatriculation de diverses instances - par exemple, les listes de 
I’ARET, du TRI et de I’INRP - lesquelles compliquent la création de listes communes 
des polluants dont il faut rendre compte. Des différences analytiques existent égale- 
ment entre les instances. Par exemple, la demande biochimique d’oxygène (DBO) 
est mesurée sur une base de cinq jours au Canada et aux États-Unis, tandis qu’elle 
est mesurée à tous les huit jours dans les pays nordiques. L’anhydride sulfureux 
et le dioxyde d’azote sont aussi mesurés de diverses façons dans divers pays. 

Niveau de I?ndicateur : Les indicateurs, par définition, ne sont pas destinés à traiter 
des questions en profondeur. Cependant, des indicateurs étendus peuvent être 
élaborés pour le conseil d’administration et ils intéresseront également le public. 
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Les participants de l’étude croient que des indicateurs de ce type devraient pré- 
senter un niveau d’agrégation élevé afin de ne pas submerger les utilisateurs avec 
des informations détaillées, mais ils peuvent néanmoins fournir des informations 
directionnelles sur la saine gestion des polluants. 

Catégories d’indicateurs : Les catégories d’émission ou d’impact pour lesquelles les 
indicateurs ont été élaborés doivent être dynamiques, c’est-à-dire, capables de 
changement au cours du temps. Ceci parce que certaines questions se régleront 
avec le temps et deviendront moins importantes (p. ex., de nombreuses entreprises 
s’occupent déjà des substances qui détruisent l’ozone), pendant que de nouveaux 
enjeux apparaîtront (p. ex., les interrupteurs endocriniens). 

Approche basée sur le risque : L’observation des intrants et des extrants sur le plan du 
risque exige une comptabilisation plus détaillée des rejets et de leur destination 
par l’entremise du transport et des chaînes alimentaires, puisque le risque est lié 
à l’exposition de même qu’aux propriétés biochimiques inhérentes. Par exemple, 
la solubilité et la transformation en formes biodisponibles sont des considéra- 
tions importantes en ce qui concerne les rejets de composés inorganiques. Par 
conséquent, les questions relatives au. moment, à l’endroit et au rythme du rejet 
des polluants sont significatives. 

4.4 Questions relatives aux utilisateurs 

Le contexte des indicateurs de dispersion des polluants se développe selon les attentes 
des utilisateurs, qui n’ont pas encore indiqué leur préférence pour un indicateur en 
particulier, mais dont on doit tenir compte. De plus, le manque de comparabilité entre 
les polluants rend difficiles les comparaisons d’une entreprise à l’autre, qui font état 
de divers rejets de polluants. 

Pour plusieurs entreprises, la motivation principale de l’administration (et 
de nombreux conseils d’administration) de faire le suivi des rejets de polluants 
est le besoin de gérer et de prévenir les obligations de réparer, de se conformer aux 
règlements (incluant ceux qui exigent de rendre compte des rejets des substances 
réglementées, p. ex. en vertu du TRI ou de I’INRP), et d’anticiper, et éventuellement 
d’influencer, les enjeux et les ordres du jour des politiques gouvernementales. De 
nombreuses entreprises ne perçoivent peut-être pas les avantages de valeur ajoutée à 
venir provenant de cette activité. Cependant, les entreprises tendent à rendre compte 
des rejets de polluants de manière comparable afin de démontrer une amélioration de 
leur performance environnementale et de remplir leurs engagements auprès du public. 

Selon toute vraisemblance, les gouvernements et les organismes de réglementation 
vont continuer de mettre en œ uvre des exigences pour forcer les entreprises à rendre 
compte des rejets de substances toxiques et autres rejets de polluants, tels que les 
précurseurs du smog, les précurseurs d’acide, les substances destructrices d’ozone et 
les émissions de gaz à effet de serre. La tendance est appelée à s’intensifier à mesure 
que les pays commencent à tenir compte de leurs obligations ou objectifs en vertu de 
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traités internationaux. À cet égard, les engagements de Kyoto sur le changement 
climatique peuvent être particulièrement significatifs, en particulier avec l’arrivée 
de programmes d’échange des droits d’émission. 

Ces types d’engagements et les exigences en matière de rapport peuvent 
entraîner des coûts pour les entreprises et créer des sources d’incertitude et de risque 
pour l’entreprise; ils rendent également accessibles au public certains types de données 
sur les performances. Les participants du marché financier, notamment les prêteurs, 
les investisseurs institutionnels et les analystes financiers, sont susceptibles de s’in- 
téresser davantage à des informations fiables sur des aspects de la performance, tels 
que les émissions de substances toxiques et de polluants, qui représentent un risque 
pour l’entreprise et qui peuvent influer à long terme sur la création de valeur pour 
les actionnaires. 

La collectivité, le personnel et les autres parties intéressées en général sont aussi 
susceptibles de continuer à chercher des informations fiables et significatives sur 
de tels sujets. 

Pour de nombreux utilisateurs, une approche bien conçue de l’éco-efficacité, 
en matière de rapport de rejets de substances toxiques et de polluants, semble 
être supérieure à la présentation de rapports uniquement en fonction des listes 
de substances réglementées. Mais, ce qui est peut-être plus important, c’est Sue les 
indicateurs de dispersion des polluants sont un complément presque essentiel des 
indicateurs d’intensité énergétique et matérielle, parce que la combinaison peut 
fournir aux utilisateurs des signaux quant à savoir si les améliorations en intensité 
énergétique ou matérielle sont accompagnées d’une augmentation ou d’une 
diminution des niveaux de polluants ou de dispersions de substances toxiques. 
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5. Conclusions, leçons 
et orientations futures 



5.1 Conclusions 

L’étude a abouti aux conclusions suivantes. 

1. Les indicateurs de base de l’intensité énergétique - l’énergie consommée par unité 
produite - sont largement applicables et significatifs, et peuvent être mis en œ uvre 
d’emblée par de nombreuses entreprises. Les émissions de gaz à effet de serre reliées 
à l’énergie demandent une attention particulière et elles peuvent être mieux éva- 
luées par la conception d’indicateurs de dispersion des polluants. Les questions 
pratiques concernant la mise en œ uvre et l’interprétation ont été déterminées, 
les règles de décision ont été établies, et les étapes d’une mise à l’essai et d’une 
démonstration élargie de cet indicateur sont en place. 

2. Les indicateurs de base de l’intensité matérielle - matières consommées par unité 
produite - sont praticables, mais s’appliquent mieux et sont plus significatifs dans 
certains secteurs industriels que dans d’autres. Toute entreprise qui. met en œ uvre 
ces indicateurs doit tenir compte des facteurs particuliers qui sont associés à la 
nature de ses activités et de ses produits, en particulier l’effet de l’utilisation de 
l’eau dans le processus de production et l’inclusion de l’eau dans la production. 
Des études supplémentaires sur ces indicateurs par une plus vaste gamme 
d’entreprises du secteur manufacturier seront précieuses. 

3. La conception d’un petit ensemble d’indicateurs significatifs de l’éco-efficacité pour 
la dispersion des polluants exige plus d’étude et de recherche. Cependant, une série 
d’indicateurs en relation avec les principales questions de préoccupation publique 
est plus susceptible d’être praticable et utile qu’un seul indicateur cumulatif. La 
dispersion des polluants, plutôt que celle des substances toxiques, a été considérée 
comme étant une expression plus appropriée pour la gamme des rejets qui sont 
de préoccupation publique. 

La participation active des huit entreprises dans l’évaluation des possibilités 
et leurs expériences de mise à l’essai des indicateurs ont produit d’importantes 
découvertes et ont permis de tirer des leçons sur les approches efficaces, sur ce 
qui est pertinent et significatif, et sur ce qui est requis pour la mise en œ uvre 
des indicateurs envisagés. 

5.2 leçons tirées 

Les lecons tirées et la définition des défis, relativement à la conception, à la mise en 
œ uvre et à l’interprétation des trois types d’indicateurs, sont résumées ci-dessous. 

Faisabilité technique 

Les questions importantes identifiées en relation avec la faisabilité technique 
étaient de : 

l s’entendre sur des niveaux acceptables de précision des mesures, des seuils 
et de la validité scientifique; 
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l choisir entre des indices (en relation avec un niveau de base ou une année) et des 
indicateurs normalisés (en relation avec les unités produites ou la valeur ajoutée); 

l établir des numérateurs et des dénominateurs qui produiront des informations 
significatives, et de décider quant à savoir si les utilisateurs trouvent plus de signifi- 
cation dans les indicateurs qui montrent l’amélioration par des tendances dirigées 
vers le haut ou vers le bas (certains utilisateurs peuvent être habitués à s’attendre 
à une direction, d’autres à une direction opposée); 

l établir des niveaux d’agrégation qui sont significatifs sans masquer des informations 
importantes; 

l éviter l’allocation arbitraire de données relatives à la performance entre les produits 
et les installations; 

l tenir compte des fluctuations dans les gammes de produits, les acquisitions et 
les liquidations d’entreprises et de filiales, les changements majeurs de quantités 
produites; 

l viser la disponibilité, Yintégralité et la qualité des données internes et externes 
pour le calcul de l’indicateur. 

Utilisation et interprétation 

D’autres défis se rapportent à la signification que les utilisateurs peuvent attribuer 
aux indicateurs et à l’intégralité des informations fournies sur la performance environ- 
nementale. Les entreprises participantes ont déterminé un certain nombre de défis 
concernant l’utilisation et la signification des indicateurs. 

l Un indicateur qui pourrait amener un directeur général ou un conseil d’administra- 
tion à poser les questions appropriées et à amorcer une enquête plus ample, peut 
être moins significatif ou utile à la direction d’une installation ou pour une gamme 
de produits. 

l La conception d’un indicateur doit parer au problème de l’«effet contrecoup>>, 
qui consiste en un risque qu’un indicateur donné puisse déclencher une décision 
d’un utilisateur d’améliorer un aspect de la performance, mais que cela cause 
involontairement un effet contraire à un autre aspect de la performance. Un 
ensemble ou une série d’indicateurs et d’autres informations peuvent être néces- 
saires pour fournir le contexte directionnel approprié à une compréhension 
convenable de tout indicateur. 

l Un aspect non résolu de la conception des indicateurs est de savoir si le numérateur 
devrait être relié à des charges environnementales (p. ex., la matière et l’énergie con- 
sommées, les polluants dispersés). et le dénominateur à la production ou à la valeur 
créée, ou vice versa. Les utilisateurs de diverses régions du monde ont des attentes et 
des perceptions différentes sur les tendances directionnelles des indicateurs qui sont 
compréhensibles le plus rapidement ou considérées comme souhaitables. 
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l Il n’est pas prévu qu’un ensemble d’indicateurs de base de,l’éco-efficacité com- 
munique toutes les informations nécessaires sur la performance environnementale 
d’une entreprise. Les entreprises qui participaient à l’étude de faisabilité ont confir- 
mé que d’autres mesures quantitatives (p. ex., absolues) et informations qualitatives 
sont souvent nécessaires pour fournir une description complète et significative de 
la performance environnementale. Des notes explicatives sur les indicateurs parti- 
culiers peuvent aussi être utiles aux utilisateurs pour interpréter correctement la 
signification des indicateurs - elles seraient analogues aux notes afférentes aux 
états financiers. 

Élaboration cfe /‘indicateur 

Les efforts de la TRNEE ont fait la démonstration d’un processus prototype pour 
l’élaboration d’indicateurs de I’éco-efficacité. La clé du progrès pour de tels indicateurs 
consiste en une expérimentation progressive et en un partage actif des connaissances 
entre les entreprises pour découvrir les indicateurs de I’éco-efficacité les plus appro- 
priés, les plus significatifs et les plus rentables à produire. Les étapes de ce processus 
peuvent être résumées comme ceci : 

l acceptation de la nécessité d’utiliser les indicateurs par un vaste groupe de parties 
intéressées; 

l entente avec des entreprises volontaires sur un cadre de travail technique et 
des règlements d’exploitation pour mettre à l’essai les indicateurs déterminés; 

l mise à l’essai réelle de la faisabilité et partage des connaissances par les 
participants; 

l supplément de mise à l’essai et élaboration de conclusions. 

La prochaine étape de ce processus serait le raffinement et la mise sur pied de 
projets de démonstration plus vastes avec un groupe plus nombreux et plus diversifié 
d’industries volontaires. 

L’annexe C montre ce processus dans les limites du contexte de l’étude 
de faisabilité de la TRNEE. 

5.3 Orientations futures 

Comme suite aux résultats de l’étude de faisabilité, la TRNEE a reconnu que l’expé- 
rimentation active par les entreprises est vitale à l’avancement de l’élaboration des 
indicateurs. L’apprentissage et la réalisation d’un consensus basé sur les résultats 
d’un tel travail sont irremplacables pour compléter les largeurs de vues des consulta- 
tions et des initiatives de recherche des autres parties intéressées. Les étapes précises 
suivantes à considérer, telles qu’elles ont été établies par les participants, sont 
énumérées ci-dessous. 
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ifapes suivantes 
Indicateurs d’intensité énergétique 
La poursuite des travaux d’élaboration des indicateurs d’intensité énergétique devrait 
comprendre la réalisation d’une crédibilité externe, la normalisation des numérateurs 
et dénominateurs, et le choix du nombre et des indicateurs complémentaires à appro- 
fondir. Relier l’élaboration des indicateurs d’intensité énergétique avec les initiatives 
sur le changement climatique ayant pour cible les émissions de gaz à effet de serre 
est également considéré important. 

Indicateurs d’intensité matérielle 
La prochaine étape dans l’élaboration des indicateurs d’intensité matérielle est de 
mettre à l’essai l’utilisation de ces indicateurs dans une plus vaste gamme d’entreprises, 
en particulier celles du secteur manufacturier, lesquelles étaient sous-représentées 
dans l’étude de faisabilité. Un raffinement plus poussé des définitions et des règles 
de décision pour l’inclusion est également requis (p, ex., pour les matières directes 
et indirectes). De l’importance devrait être accordée à la conception et à la mise à 
l’essai d’un ensemble plus vaste d’indicateurs, tel qu’un indicateur distinct pour l’eau, 
et aux indicateurs qui tiennent compte de la gestion et de la réutilisation des rebuts 
et du recyclage des matières. 

Indicateurs de dispersion des polluants 
Des études soutenues de la conception, de la mise à l’essai et de l’évaluation des 
indicateurs de dispersion des polluants par les entreprises sont requises. Tel qu’il a 
été suggéré antérieurement, une mesure ultérieure positive et utile serait de conce- 
voir et de mettre à l’essai des indicateurs sur trois questions - les émissions de gaz 
à effet de serre (pour lesquelles des données sont aisément disponibles en général), 
les précurseurs du smog et les destructeurs de l’ozone atmosphérique - auprès d’un 
échantillon représentatif d’entreprises. Il faudra effectuer des recherches scientifiques 
supplémentaires pour appuyer l’agrégation des données sous forme d’indicateurs 
significatifs de dispersion des polluants. Les associations industrielles peuvent jouer 
un rôle utile de soutien et de coordination dans cet effort. 

Thèmes communs 
Poursuite des expérimentations avec les entreprises 
La poursuite de l’évaluation par les entreprises participantes et la mise à l’essai par un 
plus vaste groupe d’entreprises seront importantes pour prendre appui sur les leçons 
tirées de ce projet. La TRNEE cherchera des manières rentables de faciliter le partage 
des expériences entre les entreprises participantes et planifie une réunion d’examen de 
l’avancement des travaux plus tard au cours de l’année 1999. Le recrutement d’autres 
entreprises d’un plus vaste échantillon représentatif des secteurs, pour mettre à l’essai 
les indicateurs d’intensité énergétique et matérielle ainsi que pour faire progresser 
la conception et la mise à l’essai des indicateurs de dispersion des polluants, est 
également très souhaitable. 
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Rôles des associations industrielles 
Les associations industrielles sont susceptibles de jouer un rôle utile en encourageant 
les entreprises à expérimenter dans la conception et la mise en œ uvre des indicateurs 
de l’éco-efficacité, en réalisant des recherches connexes (sur les indicateurs de disper- 
sion des polluants, par exemple) et en élaborant et en diffusant un encadrement 
sectoriel sur les indicateurs de l’éco-efficacité. 

Communication et utilisation élargies de l’étude 
La communication des résultats de l’étude sera précieuse pour l’industrie, les asso- 
ciations de gens d’affaires et les autres parties intéressées. Apprendre à interpréter 
les indicateurs peut être aussi important que les élaborer et en rendre compte. 
L’intégration des résultats de l’étude de faisabilité, avec les initiatives de mesure 
et de présentation de rapports sur l’éco-efficacité par d’autres organisations 
au Canada et dans le monde, sera aussi très précieuse. 
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Annexe B 

Propositions initiales et points 8 examiner 
sur les indicateurs .de rejets toxiques 
Cette annexe décrit les propositions initiales sur les indicateurs de rejets toxiques et 
les questions à considérer dans l’élaboration et l’évaluation de ces propositions. Ces 
indicateurs n’ont pas été mis à l’essai dans le cadre d’une étude de faisabilité, mais 
de nombreux concepts, questions, définitions, règles de décision et leçons pratiques 
sont apparus au cours de leur processus d’examen. 

L’indicateur de rejets toxiques envisagé par la TRNEE était basé sur un numérateur 
qui cumulait les masses des substances toxiques rejetées durant une période d’exploita- 
tion ou durant la fabrication de produits. Le processus d’agrégation donnait lieu à un 
rajustement de chacune des substances toxiques par un coefficient de pondération de 
la toxicité. Tel qu’il a été décrit au chapitre 4, les parties intéressées qui participaient à 
l’atelier de Washington ont soutenu qu’un indicateur de rejets toxiques était nécessaire 
et ont reconnu que certains pays recueillent déjà et rendent compte de données sur 
les rejets toxiques pour des besoins de réglementation. Cependant, une telle approche 
à un seul indicateur a soulevé la question de l’absence de consensus international sur 
1) les substances à examiner et leur priorité et 2) les preuves scientifiques au sujet de 
leur toxicité relative. 

L’atelier de Washington a conclu que : 

L’élaboration de un ou plusieurs indicateurs pour la diffusion des substances toxiques 
ou de leurs émissions a également été considérée comme très souhaitable et relative- 
ment facile à réaliser... Il semble possible de concevoir et de mettre en œ uvre deux 
indicateurs d’émissions toxiques, l’un ayant trait à l’objectif de l’élimination virtuelle 
des substances toxiques persistantes et bio-accumulables couvertes par les traités 
internationaux, et l’autre consistant à s’occuper d’une liste plus longue de substances 
chimiques toxiques, telles que celles qui figurent dans le TRI américain ou I’INRP 
canadien. Des travaux supplémentaires s’imposent, néanmoins, pour étudier les 
exigences et les pratiques existantes sur le plan de la définition, de la mesure et de la 
production de rapports d’émissions toxiques, ainsi qu’en ce qui concerne l’évaluation 
et la comparaison de leur toxicité’. 

La TRNEE a donc commandé un rapport sur les pratiques actuelles en relation avec 
les indicateurs de rejets toxiques et les études sur ce sujet au Canada et ailleurs. Le 
rapport a fourni des suggestions et un point de départ au Groupe de travail de la 
TRNEE et aux huit entreprises volontaires pour s’occuper des indicateurs de dispersion 
des polluants.2 Les points clés du rapport, discutés et mis à l’épreuve subséquemment 
au cours de l’étude, comprenaient : 

1. Rapport de synthèse : La mesure de l’éco-efficacité dans l’entreprise, TRNEE (Ottawa, 1997), p. 36. 
2. Discussion Paper on International Performance Indicators for Dispersion of Toxic Chemicals into the 

Environment, Peter Robson, document inédit de la TRNEE, 1997. 
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l les indicateurs de dispersion des polluants (plutôt que les indicateurs de rejets 
toxiques) devraient pouvoir être «utilisés volontairement par des organisations 
industrielles et commerciales pour fournir une mesure simple et compréhensible 
d’emblée de la performance de l’organisation en matière de gestion écologique des 
rejets de produits chimiques dans l’environnement. Les éléments essentiels de tels 
indicateurs de la performance sont les quantités annuelles de substances toxiques 
rejetées par une organisation par unité de production ou activité économique». 

l une liste de substances telle que celle utilisée par le programme volontaire ARET au 
Canada devrait être considérée, puisque cette liste regroupe des substances en s’inspi- 
rant des préoccupations sur leur toxicité. Le rapport a fait remarquer, cependant, qu’il 
n’existe actuellement aucune pondération ou classement international généralement 
admis des préoccupations relatives à la toxicité pour les substances recensées. De plus, 
il a suggéré, que la qualité et la fiabilité des données rapportées sur les rejets doivent 
être examinées consciencieusement, même si plusieurs pays et associations indus- 
trielles conservent certains types de registres de transfert et de rejet de polluants. 

l le type de dénominateur le plus approprié pour 1) s’occuper des fluctuations d’une 
année à l’autre des rejets de substances et des niveaux de production et d’activité 
et 2) fournir une base constante de comparaison, financière ou économique, par 
exemple les ventes ou le coût des produits vendus. 

Le rapport fournissait aussi un exemple pratique détaillé des calculs pour un indicateur 
de dispersion des polluants éventuel d’une entreprise hypothétique. 

Au début de 1998, les entreprises volontaires ont rencontré la TRNEE et ont invité 
des experts à élaborer un plan pour mettre à l’essai un ou plusieurs indicateurs qui se 
rapporteraient aux rejets de substances toxiques. Le terme «indicateur de dispersion 
des polluants» a été adopté, mais les participants de l’étude ont continué à focaliser 
sur l’élaboration de un ou deux indicateurs agrégés des rejets de substances toxiques. 
Le résultat de cette étape de planification a consisté en uri choix de deux indicateurs 
minimums et des règles de décision connexes que chacune des entreprises partici- 
pantes examinerait sur le plan interne avant de se réunir de nouveau pour discuter, 
modifier et s’entendre avant de procéder à l’étude de faisabilité. Les autres conclusions 
tirées lors de cette étape de planification étaient les suivantes. 

Objet et nature des travaux d’élaboration des indicateurs 

Les travaux à venir sur les indicateurs devraient tenter d’assurer que : 

l les indicateurs élaborés aident les entreprises à amorcer un dialogue intelligent 
à la fois à l’intérieur de la société et avec les parties intéressées externes; 

l les indicateurs élaborés évaluent les rejets de polluants dans l’environnement, 
et non pas la réduction de produits chimiques utilisés; 

l la liste de polluants utilisée dans l’étude de faisabilité soit conforme aux règles 
de décision et soit créée à partir des listes existantes plausibles de polluants sur 
lesquelles les entreprises participantes se sont entendues; 
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l en ce qui concerne l’étude de faisabilité, la liste (de substances) tienne compte 
des divers niveaux de préoccupation pour les polluants, en utilisant des critères 
tels que ceux de la classification du programme ARET. 

Crih+res d’élaborution des indicateurs 

Les indicateurs de dispersion des polluants devaient être : 

. utiles en tant qu’outil analytique et faciles à reproduire d’une année à l’autre; 

l adaptables, c’est-à-dire pouvant être modifiés avec le temps, par exemple, en 
fonction des évaluations scientifiques et des changements apportés aux listes 
de substances; 

l plausibles pour les parties intéressées et les utilisateurs, et sensibles 
aux préoccupations externes; 

l applicables dans différents pays et pour des indicateurs sectoriels; 

. vérifiables; 

l pertinents à la fois pour les substances organiques et inorganiques; 

. complémentaires aux indicateurs énergétiques et matériels existants 
et aux autres outils de l’éco-efficacité; 

l d’utilisation simple et de compréhension facile par des auditoires possédant 
ou non des acquis techniques; 

l une source d’information robuste de l’amélioration de la performance, qui ne 
créerait pas d’effet contrecoup sur la prise de décision en relation avec d’autres 
aspects de l’éco-efficacité; 

l précieux à plusieurs échelons à .l’intérieur de l’entreprise, des produits jusqu’à 
l’organisation, et pour satisfaire plusieurs besoins; 

l capables d’être calculés à partir de données et de mesures disponibles ou que 
l’on peut obtenir de manière rentable et en conformité avec des règles de décision 
claires et appropriées. 

Les incficateurs envisagés 
La section suivante décrit l’approche utilisée et les indicateurs résultants (basés 
sur les rejets de substances toxiques) et les règles de décision connexes qui ont été 
proposées initialement comme bases de l’étude de faisabilité. 

Que faut-il inclure dans l’indicateur - Étape 1 : définition et classification des extrants 
non productifs 
L’étape 1 visait à examiner la portée exacte ou les catégories des extrants qui sont 
caractérisés comme étant non productifs (ENP), puisque qu’ils contiennent les 
substances qui ne sont pas détectées ni incorporées dans les indicateurs de dispersion 
des polluants. Les ENP sont les extrants, autres qu& les produits, services ou sous- 
produits, qui sont considérés comme les secteurs d’activité producteurs de revenus 
de l’entreprise et sont généralement le point de convergence des stratégies de commer- 
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cialisation, des efforts de promotion des ventes, etc. Les ENP incluent par conséquent 
à la fois les substances rejetées directement dans l’environnement - dans l’air, l’eau et la 
terre, que ce soit volontairement ou accidentellement - et celles qui ne sont pas rejetées 
directement dans l’environnement, mais qui sont gérées par l’entremise de la récupéra- 
tion (réutilisation et recyclage) ou par l’entremise de techniques d’élimination contrôlée 
(p. ex., compostage, incinération, enfouissement sanitaire, transport pour entreposage 
en lieu sûr). Il existe des possibilités de rejets dans l’environnement provenant de la 
récupération et des techniques d’élimination contrôlée - que ce soit dans les limites 
du site de l’entreprise ou à l’extérieur. Ceux-ci ont été appelés «rejets indirects». 

La gamme complète des ENP dont les indicateurs de dispersion des polluants 
devraient tenir compte seraient les rejets directs plus les rejets indirects. Cependant, 
les participants de l’étude ont reconnu que ces derniers peuvent poser des problèmes 
là où les données ne sont pas disponibles ou lorsque les rejets se produisent après que 
les ENP gérés ont quitté l’entreprise (mais pas lorsqu’ils ne font que transiter d’une 
installation à une autre de l’entreprise). 

Pour les besoins de l’étude de faisabilité, les entreprises volontaires ont convenu 
de tenir compte dans leurs calculs au moins des substances contenues dans les rejets 
directs. Les rejets indirects seraient considérés lorsque les données sont disponibles (les 
entreprises devraient définir exactement la nature et la source de tels rejets indirects). 

Que faut-il inclure dans l’indicateur - Étape 2 : décider quelles substances d’ENP à 
inclure L’étape 2 de l’approche prévue pour l’étude de faisabilité de la TRNEE consistait 
à décider exactement quelles substances d’ENP devraient être incluses dans les deux 
indicateurs minimums envisagés, en se basant sur les mesures de la masse des sub- 
stances rejetées en ENP qui sont incluses dans les listes du TRI, de 1’INRP et de I’ARET. 
Ces indicateurs sont les suivants. 

Indicateur minimum 1 : les substances qui sont communes au TRI et à I’INRP, plus 
toute autre substance qui est commune à 1’ARET et au TRI. Ceci aurait pour résultat 
une liste de 195 substances. Pour les besoins de cet indicateur, aucune pondération 
de toxicité ne devait être appliquée aux substances individuelles. 

Indicateur minimum 2 : les substances communes au TRI et à l’ARET, groupées 
d’après les classes du système de classification de I’ARET, mais en les combinant ou en 
les regroupant de manière à obtenir trois, et non cinq, classes : Al plus AZ, Bl (seule), 
et B2 plus B3. Ceci aboutirait à une liste de 78 substances, groupées en trois classes 
basées sur les critères de pondération de la toxicité de 1’ARET. 

Règles de décision supplémentaires envisagées pour les besoins 
de l’étude 

Au moins pour les besoins de l’étude de faisabilité, les entreprises ont aussi convenu 
de tenir compte et de rapporter les masses totales en fonction de chacun des trois 
groupes, afin de permettre l’expérimentation d’un système de pondération de 
rechange pour la conception de l’indicateur. 
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L’unité de production (ou de service) serait le dénominateur de l’indicateur mis 
à l’essai, mais les entreprises participantes auraient le choix d’utiliser la recette unitaire 
ou la valeur ajoutée comme dénominateur lorsqu’elles la jugeraient appropriée. 

Les entreprises ont aussi convenu de procéder à des «vérifications de la réalité» 
en recherchant des cas où il pourrait y avoir des rejets significatifs de substances qui 
causent des inquiétudes mais qui ne sont pas compris dans les groupements ci-dessus 
pour les indicateurs minimums 1 ou 2. Une étape supplémentaire envisagée était de 
comparer les listes choisies avec les listes de substances d’intérêt prioritaire utilisées 
en Europe et d’examiner toute divergence au moment opportun. 

Un ensemble d’indicateurs complémentaires a également été considéré. Ceux-ci 
étaient des indicateurs que les entreprises volontaires pourraient choisir d’évaluer en 
ce qui concerne leur pertinence conceptuelle, leur utilité et leur faisabilité pratique. 
Ils pourraient être élaborés à partir de modifications aux listes de substances envisa- 
gées’ ci-dessus (p. ex., émissions de gaz à effet de serre, polluants de l’air [tels que les 
précurseurs du smog]), de rejets combinés de 1’INRP et de 1’ARET (pour les entreprises 
canadiennes), ou de l’indicateur minimum 1 plus toutes les autres substances du TRI 
(pour les entreprises américaines). 

Pour les besoins de la mise à l’essai de l’indicateur, les rejets de substances seraient 
mesurés en unités métriques, par exemple, kilogrammes ou tonnes. Les données pour 
l’année civile 1996 seraient utilisées, lorsque cela serait possible, comme période pour 
laquelle les indicateurs seraient calculés. Les seuils de déclaration courants de 1’INRP 
et du TRI seraient utilisés pour les indicateurs minimums 1 et 2, en reconnaissant 
la nécessité de trouver une solution pour les différences entre ces deux ensembles 
de seuils à une autre étape. Dans le cas où des indicateurs seraient normalisés à 
un produit ou service (plutôt qu’à une mesure financière), toute allocation de rejet 
de substances parmi les produits ou services serait faite en fonction de la masse. 

Conclusions en relation avec /es deux indicateurs envisagés 
au départ 
Comme suite à une période d’examen proIongée, les entreprises et les membres du 
groupe de travail ont exprimé des préoccupations importantes sur les deux indicateurs 
envisagés, qui se sont articulées autour des rejets des substances toxiques répertoriées. 
Ces préoccupations comprenaient : 

l le risque de confusion des utilisateurs par suite de la déviation des listes établies 
(et assez familières aux législateurs et aux gestionnaires de l’environnement) 
de substances ou des inventaires tels que le TRI, 1’INRP et 1’ARET. Aussi, les 
entreprises des États-Unis auraient à traiter avec un virage, d’une approche basée 
strictement sur la masse vers une approche basée sur les niveaux de toxicité, 
la persistance et la bioaccumulation; 

l le défi d’obtenir un consensus et une acceptation générale sur la conception d’une 
série appropriée d’indicateurs, et le nombre d’indicateurs requis pour rendre compte 
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de manière significative - il est clair que un ou deux indicateurs ne seraient pas 
suffisants pour un sujet aussi complexe; 

l que les indicateurs doivent ou non englober ou tenir compte des polluants comme 
la pluie acide ou les précurseurs du smog ou les émissions de gaz à effet de serre. 
Cette question, qui va beaucoup plus loin que le concept original de dispersion 
de substances toxiques, n’a pourtant jamais été considérée comme une question 
importante de rejet de polluants; 

l le besoin soutenu d’un consensus sur la question du (des) dénominateur(s) 
des indicateurs; 

l la réalité au sujet des entreprises qui détectaient, rendaient compte et, dans de 
nombreux cas, géraient déjà les rejets de substances prescrites par le TRI et l’INRP, et 
qui ne pouvaient voir de valeur suffisante (du moins pour les utilisateurs internes) 
reliée à la mise en œ uvre de systèmes d’indicateurs supplémentaires, même parmi 
ceux qui utilisent des données existantes. 

Deux entreprises ont livré des commentaires supplémentaires précis. 

1. Monsanto a indiqué que ses émissions totales de substances toxiques étaient 
faibles, par rapport à ses émissions globales de polluants, et que la plus grande partie, 
de ce qui autrement deviendrait des rejets toxiques directs dans l’environnement, 
est gérée par transport vers différentes formes de traitement et d’élimination. Ces 
facteurs sous-entendent qu’il serait opportun de disposer d’une plus vaste gamme 
d’indicateurs de dispersion des polluants, non pas seulement ceux en relation avec 
les regroupements envisagés de substances toxiques répertoriées. En fait, un indi- 
cateur pour la masse totale de tous (ARET, TRI, INRP) les rejets de substances et un 
deuxième indicateur, à ajouter aux autres rejets de polluants prioritaires (gaz à effet 
de serre et précurseurs d’acide), ont été élaborés. À la fois, ces deux indicateurs sont 
normalisés relativement à une forme de valeur ajoutée (recettes de ventes moins 
coût des matières premières). 

2. Procter & Gamble a noté qu’elle voit des défis importants dans la mise au point 
d’une série d’indicateurs de dispersion des polluants significatifs et comparables, 
destinée à être utilisée par des parties intéressées externes. La société préfère une 
approche qui facilite les décisions d’évaluation et de gestion des risques, axée sur les 
trois grandes catégories de rejets de substances : les substances du TRI, les substances 
produites en grande quantité (PGQ) et les polluants organiques persistants (POP). 
Pour les substances du TRI et les PGQ, il existe un besoin de faire le départage entre 
les rejets réels et gérés. Pour les POP, la question importante est la gestion des NPO 
plutôt que les rejets directs. De plus, dans une démarche axée sur le risque, il y 
a divers défis dans l’évaluation de la toxicité pour les humains qui est différente 
de la toxicité pour les écosystèmes en général. 

L’attention s’est donc portée sur une approche basée sur les enjeux ou les catégories 
de polluants, telle qu’elle a été décrite au chapitre 4. 
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Annexe C 

Chronologie des ateliers 

Le tableau ci-dessous résume les cinq ateliers tenus au cours de l’étude de faisabilité 
de la TRNEE de même que l’atelier de Washington, et le forum organisé par la TRNEE 
immédiatement avant le Globe 98 de mars 1998 pour communiquer avec un vaste 
groupe de parties intéressées au sujet du projet. On peut se procurer des exemplaires 
des rapports techniques détaillés, rédigés après chacun des ateliers, aupres de la TRNEE. 

Tableau C- 1 
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Autres publications disponié/es de /a Table ronde nationde 
sur /‘environnement et l’économie : 

Série L’État du débat : 

Les terrains abandonnés au Canada - Retour au vert (9,95 $) 
La voie du développement durable des transports au Canada (9,PS $) 
La gestion des boisés privés des Maritimes (9,95 $) 
Les services des eaux et des eaux usées au Canada (9,95-$) 

Série Rapports de synthèse: 
Les émissions de gaz à effet de serre provenant des transports urbains (14,95 $) 
Amélioration des données propres à l’état du terrain (8,PS $) 
La question des sites contaminés au Canada (8,PS $) 
Le secteur des services financiers et le réaménagement des terrains contaminés (8,PS $) 
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